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Le 1 er  juin 2024, la commune de Saint -Just a eu le privilège 

dôaccueillir un Relais de la Flamme Olympique organis® par 

Paris 2024 et ¨ ce titre, je tiens ¨ remercier lôensemble des 

partenaires institutionnels  : la Préfecture 35, le Département 

de nous avoir sélectionnés, la Gendarmerie, le SDIS,  et nos  

sponsors (DRAJES, Redon Agglomération et la BPO).  

 

Félicitations aux porteurs de la Flamme, Jinane M AHI , jeune 

espoir de lôathl®tisme fran­ais, Elodie HOFFMANN, proviseur du 

Lycée Sévigné à Cesson, Alban ALLAINMAT , CRS, et Christophe 

RICHARD . 

 

Je remercie vivement les associations communales de Saint -

Just, le Comité des Fêtes du Grand -Fougeray, le Foyer des 

Glycines, lôOffice du Tourisme, lôAgence D®partementale, 

lôensemble des b®n®voles, les agriculteurs qui se sont mobilis®s 

pour la mise à dis position de tracteurs et de tonnes à eau,  et  

les propriétaires qui ont mis leurs terrains à disposition pour les 

parkings.  

 

Je remercie la mairie de Pipriac pour le personnel mis à 

disposition, le prêt de panneaux et de ganivelles en 

complément de celles prêtées par la mairie de Renac.  

 

Le personnel administratif et technique de la mairie ainsi que 

les élus présents ont contribué à la réussite de cette journée.  

 

Je remercie également les quelques 6 000 spectateurs présents 

sur le site dôanimation qui ont fait de cet ®v¯nement 

exceptionnel une grande réussite tant par leur nombre que par 

leur comportement chaleureux et respectueux.  

 

Un grand merci à Catherine D UTHU pour toute lô®nergie quôelle 

a d¾ mettre pour lôorganisation de cette journ®e. 

Ce moment unique restera gravé dans les mémoires de  

Saint -Just !  

 

Projet lancé en 2018 dans le cadre de «  Site dôException » et 

acc®l®r® pour accueillir la Flamme Olympique, lôam®nagement 

du bourg est terminé et va être inauguré le 31 août 2024  

à 11 heures ï Place de lôEglise.  

Lôensemble de la population est invit® ¨ nous rejoindre. 

 

La vidéosurveillance est en cours de finalisation ce qui 

permettra de dissuader certaines incivilités.  

 

Le lotissement Domaine des Landes va bient¹t d®buter. Côest 

un lotissement de 11 lots qui sera commercialisable en 2025.  

 

Je vous souhaite à toutes et à tous un très bel été  !  

 

 

Votre Maire,  

Daniel MAHÉ.  
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Ils ont montré le bout de leur nez  
 

 

Hugo CHURIN  

« 8, Allée des cerisiers  »  le 1er  janvier 202 4 

 

Jade CHURIN  

« 8, Allée des cerisiers »  le 1er janvier 2024  

 

Elina RIPOCHE  

« 13, La Tresnelais »  le 25 mars 2024  

 

Eliot POSSÉMÉ  

« 50, La Basse Lande »  le 25 mars 2024  

 

Nako BALEJ  

« 13, La Hougrais »  le 24 mai 2024  

 
  

Ils se sont unis  
 

 

Pierre QUÉRARD et Laurie SARKISSIAN  

« 23, Bénihel  » le 22 décembre  2023  

 

Thibault MARC et Camille GAREL  

« 29, La Hougrais » le 1 er  juin 2024  

 
  

 

Ils nous ont quittés  
 

 

 

Philippe LECOMTE  

« 25, rue Abbé Corbe  » le 30 décembre 2023  

 

Jeannine DURAND  

« 14, rue de la Marionnette  » le 20 mai 2024  
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Toute modification de fa­ade ou ajout de surface doit faire lôobjet dôune d®claration pr®alable 

ou dôun permis de construire. Le non- respect de la loi peut être préjudiciable en cas de vente 

ou de réclamations.  
 
 

 
Autorisation s dôurbanisme accord®es au 1er  semestre 20 2 4  

 

 

Déclarations préalables  
 

- LE GALL Jean -Marie  : Installation photovoltaïque  « 22, Le Val Hamon  »  

- SARL ELSUN : Panneaux photovoltaïques «  24, La Hougrais  » 

- TCHICAYA François  : R®novation dôune habitation ç 12, Camas  » 

- RICKERS-POHL Norbert  : Modification des fa­ades de lôhabitation ç 5, La Boscherais  » 

- EDF ENR : Panneaux photovoltaïques «  16, Camas  » 

- DOUCET Claudine  : Clôture «  1, Allée des pommiers  » 

- MONVOISIN Nicolas  : Changement et cr®ation dôouvertures « 39, La Forgerais  » 

- ADBL : Installation photovoltaïque «  ZA de Bel Air  » 

- CHAPELLE Jean-Pierre  : Clôture et portail «  1, rue Marie Curie  » 

- THÉBAULT Jérôme  : Cr®ation dôune fen°tre de toit ç 2, Le Séveroué  » 

- OLLIVIER Amélie  : Clôture, portail et murets «  31, La Gouitais  » 

- AMIEUX Maxime  : Panneaux solaires «  29, La Gouitais  » 

- HERVÉ Céline  : Carport en bois «  4 bis, Le Rocher  » 

- BAUDU René  : Clôture « 18, rue Lucie Aubrac  » 

- Agence Solution Climat  : Panneaux photovoltaïques «  7, La Hougrais  » 

- PHOTOVOLT : Pose de 3 panneaux solaires sur abri vélo «  Place de lô®glise »  

 

 

Permis de construire  
 

- FRANGEUL Bernard  : Construction dôune maison individuelle « 7, Rue Abbé Corbe  »» 

- BOUREL Cyrille  : Construction dôun carport attenant ¨ la maison ç 51, Le Domaine de Bosné  » 

 

 

 

Permanence service urbanisme  :  

Lundi  : 9h - 12h15 / après - midi par téléphone  

Mardi  :  9h - 12h15 et 14h - 17h15  
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Vous trouverez ci -dessous des condensés des procès -verbaux des réunions de conseil 

municipal  : les délibérations sont consultables à la mairie.  
 

SÉANCE DU 30 NOVEMBRE 2023  
 

Etaient présents  : M . D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, M. C. BOUREL,  

M. H. JARNOT, M. B. DALLÉRAC, Mme H. FRANGEUL, Mme M. MAHÉ, Mme G. YVOIR et  

M. V. YVOIR  

 

  
1.  Réaménagement du bourg secteur parvis Eglise ï Place Nord et rue du Halgouët ï 

phases 2 & 3 : attribution du marché -  choix des entreprises  

 

Un marché à procédure adaptée pour les 
travaux de réaménagement de bourg secteur 
parvis Eglise ï Place Nord et rue du Halgouët 
ï phases 2 & 3, a été réalisé. La date limite de 
réception des plis était le 24 novembre 2023 à 
17 heures sur la plateforme Mégal is. Les 

entreprises ont remis leur offre, dans les délais 
impartis, par voie dématérialisée pour les 2 
lots de ce marché.  

La Commission dôAppel dôOffres sôest r®unie 
pour lôouverture des plis le 30 novembre. 
Lôanalyse des offres a ®t® r®alis®e par les 
cabinets Atelier ERSILIE et ECR 
Environnement, chargés de la mission de 
ma´trise dôîuvre et dôassistance ¨ ma´trise 

dôouvrage.  

 
Le conseil municipal, par 12 pour et 1 abstention, a décidé de retenir les offres des entreprises 

suivantes  :  
 

N Lot  Entreprise  
Montant HT 
de lôoffre de 

base  

Montant HT 
de lôoffre 

après 
analyse  

Variante  1 
HT retenue  

Montant offre 
HT + variante 

retenue  

1 
Terrassement 
Voirie   
Eaux pluviales  

EUROVIA 
Bretagne  
Rue des Fresnais  
BP 7428  
35174 BRUZ  

307906.75 ú 307906.75 ú 1947.00 ú 309853.75 ú 

2 
Plantations 
Mobiliers 
Ouvrages  

IDVERDE SASU  

8 Avenue du 
Chêne Vert  
35650 LE RHEU  

109489.46 ú 107335.10 ú  107335.10 ú 

TOTAL  417396.21 ú 415241.85 ú 1497 .00 ú 417188.85 ú 

 
2.  Prime pouvoir dôachat exceptionnelle 
 
Le décret n° 2023 -1006 du 31 octobre 2023 
porte cr®ation dôune prime exceptionnelle de 

pouvoir dôachat pour certains agents publics 
civils de la fonction publique territoriale. La 

proposition doit °tre soumise ¨ lôavis du 
comité  social territorial avant délibération du 

conseil municipal. Cette prime devra être 
versée au plus tard le 30 juin 2024.  

 
3.  Construction de la halle  
 
La phase PRO du projet de construction de la 

Halle sur la Place de lôEglise est finalis®e. Au 
vu des documents présentés, le conseil 
municipal décide, par 12 pour et 1 abstention, 

de lancer la consultation des entreprises (4 

lots  : charpente, couverture, serrurerie et 
électricité) en mettant en option le bardage de 
la sous - face et la toiture végétalisée.  

4.  Réaménagement du bourg phase 1  : travaux complémentaires (avenant n° 2 Lot n° 1)  
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Le conseil municipal valide, par 12 pour et 1 abstention, un deuxième avenant sur le Lot n° 1 
Terrassement ï Voirie ï Eaux pluviales (EUROVIA) pour la pose dôun collecteur dôeau en bas de la 

Place de lôEglise et des bordures sur lôAll®e des Cerisiers pour séparer le public et le privé pour un 
montant de 9 243.00 ú. 

 
5.  Réaménagement du bourg phase 1  : marché complémentaire Lot n° 1  
 
Le conseil municipal, valide par 12 pour et 1 abstention, un march® compl®mentaire avec lôentreprise 

EUROVIA BRETAGNE SAS de Bruz (35174) pour un montant HT de 26  190.00 ú soit 31 428.00 ú TTC 
afin de r®aliser les fondations de la future Halle, auvent et habillage du coffret ®lectrique + sanitaireé  
 
6.  Nomination commission Mobilités à Redon Agglomération  
 
M. Gérard BAUDU, 3 ème  Adjoint au Maire représentera la commune à la commission Mobilités à Redon 
Agglomération.  

 
7.  Redon Agglomération  : désignation au sein de notre commune de deux représentants 

au sein du Comité de Pilotage du SCoT  
 

Le conseil municipal d®signe ¨ lôunanimit® de 
la façon suivante les représentants au sein du 
Comité de Pilotage du SCoT de Redon 

Agglomération :  

1 titulaire  : M. Gérard BAUDU  
2 suppléants  : M. Daniel MAHÉ  

et Mme Catherine DUTHU  

 
8.  Demande de subvention au Département 35 ï Relais de la Flamme Olympique  
 
La commune de Saint -Just a été choisie par le 
Conseil Départemental pour accueillir le Relais 

de la Flamme Olympique le 1 er  juin 2024.  
Les associations travaillent sur les activités 
qu'elles comptent mettre en place : beach 
volley, ateliers football, jeu de coopération et 
rapidité avec des cerceaux, animations autour 
du sport adapté... Le Comité des Fêtes du 
Grand -Fougeray déplacera son v illage 

médiéval et des jeux géants ainsi qu'une 
troupe de musique médiévale. L'Agence 
Footstyle / Le Cercle proposera des shows et 
initiations en football, breakdance et BMX Flat. 
De plus, pour assurer la sécurité autour de cet 

évènement, la commune a soll icité l'ADPC 35 
pour la mise en place d'un poste de secours, 

des ambulances ainsi que des agents de la 
sécurité.  
Le coût de cette opération est estimé à  
20 500 ú. 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® de 
solliciter une aide financière auprès du 
Département 35 indispensable pour contribuer 

à la réussite de cette journée mémorable sur 
notre territoire au titre du Contrat 
Départemental de Solidarité Territoriale, volet 
Fonctionnement.  

 
9.  Demande de subvention au Département 35 ï Mémoires paysannes  

 
La médiathèque organise le week -end du 1 er  et 2 mars 2024, un évènement nommé «  Mémoires 
Paysannes  » avec le plan de financement suivant  :  
 

Quand ?  Qui  ? Combien  ? Quoi  ? Qui finance  ? 

01/03/2024  

Claire Lecoeuvre  
301,38  ú Médiation 1/2 journée  Département  

150,00 ú Frais de déplacements  Mairie  

Groupement  Culturel 
Breton  

100,00 ú 
Frais de déplacements + 
repas  

Mairie  

02/03/2024  Caroline Avenel  500,00 ú Facture spectacle  
Livre et Lecture en 
Bretagne (350 ú) + 
Départemen t (150 ú) 

COMMUNICATION    50,00 ú 
20 affiches A4 et 20 
affiches A3 ET 300 flyers  

Mairie  

TOTAL  1101,38  ú     

 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit® de solliciter une aide financi¯re aupr¯s du D®partement 35 
indispensable pour contribuer à la réussite de cette manifestation sur notre territoire au titre du 
Contrat Départemental de Solidarité Territoriale, volet Fonctionnement.  
10.  Comit® dôappui Centre Hospitalier de Redon - Carentoir  
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Le comit® dôappui du centre hospitalier Redon-Carentoir se réunira le 16 décembre 2023 à 8h30  dans 
le cadre du projet relatif au nouveau centre hospitalier de Redon -Carentoir.  
Il est particulièrement important que chaque commune soit représentée dans cette instance et M. le 

Maire remercie par avance de la disponibilité des élus pour ce projet majeur du territoire.  
 

11.  Chemins dôint®r°t d®partemental (GR et Equibreizh) : bilan dôentretien 
 
Une convention dôentretien pass®e entre la 
commune et le Conseil Départemental, en 

date du 17 septembre 2020, porte sur les 
chemins dôint®r°t d®partemental (GR ï 
Equibreizh) inscrits au plan départemental des 
itinéraires de promenade et de randonnée 
(P.D.I.P.R.).  
 
A la fin de chaque ann®e, selon lôarticle 4 de la 

convention, il est effectu® un bilan dôentretien 
technique par la commune, lequel relate les 

travaux entrepris pour lôentretien des sentiers, 
les remarques ou demandes de la commune 

ainsi que les points noirs éventuels sur les 
chemins dôint®r°t d®partemental (GR ï 
Equibreizh). Ce bilan est fait en concertation 
avec lôassociation du FAR qui est en charge du 
suivi des sentiers sur la commune.  
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, 
dôapprouver le bilan dôentretien des sentiers 

dôint®r°t d®partemental de lôann®e. 

 
12.  Démarchage à domicile frauduleux  

 
REDON Agglomération alerte les habitants sur 
du démarchage à domicile frauduleux, 

actuellement en cours sur le territoire. En 
effet, une société se présente en tant que 
partenaire de la collectivit® afin dôeffectuer la 
vente de calendriers et de bacs à ver re. Ces 
personnes agissant au nom de REDON 

Agglomération ne sont aucunement 
mandatées par la collectivité ou par les mairies 

pour effectuer ces interventions.  
Les personnes victimes de ce type de 
démarchage sont invitées à contacter la 
gendarmerie qui a été avertie de ces actes afin 
de les stopper au plus vite.  

 

13.  Divers sujets sont abordés  :  
 
¶ Schéma vélo de territoire  : proposition de 

liaison Pipriac -Saint -Just et Saint -Just -Renac  
 
¶ CPIE Val de Vilaine  : le 11/12 une soirée de 

concertation avec les élus et les habitants sur 

le thème «  haies bocagères et bosquets ï 
production locale dôarbres labellis®s » à 
Renac à 18 h 30 à la salle polyvalente.

 

¶ Des demandes de devis seront adressées à 
des couvreurs et menuisiers pour les travaux 
à la mairie.  

 

¶ Une commande dôun chariot et de 10 tables 

rectangulaires est à passer pour stocker à la 
salle de Cojoux  
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SÉANCE DU 20 DÉCEMBRE 2023  
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, Mme V. LUC,  

M. C. BOUREL, M. H. JARNOT, M H. BLOUINM. B. DALLÉRAC, Mme H. FRANGEUL,  

Mme G. YVOIR  

 

  
1.  D®claration dôIntention dôAli®ner de biens soumis au DPU : AB 225, AB 226  
 
Le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de ne pas exercer son droit de pr®emption pour les terrains 

cadastrés AB 225 et AB 226  situés « 1 Rue du Halgouët ».  
 
2.  Réaménagement de bourg Phase 2 Secteur Parvis Eglise et Phase 3 Place Nord et rue 

du Halgouët : demande de subvention au titre des amendes de police  
 
Le Conseil D®partemental dôIlle et Vilaine 
procède à la répartition du produit des 

amendes de police en matière de circulation 
routière aux communes de moins de 10  000 

habitants.  
Le conseil municipal décide de solliciter une 
subvention auprès du Conseil Départemental 

au titre de la répartition du produit des 
amendes de police pour les travaux de 

réaménagement du bourg / phases 2 & 3 qui 
sont estimés à 417  188.85 ú HT auxquels 

sôajoutent 26 610.14 ú HT de frais de contrat 
de ma´trise dôîuvre. 

 

3.  Extension local technique  : lancement consultation architectes  
 
Le conseil municipal approuve le lancement de la consultation dôarchitecte pour lô®tude et la ma´trise 
dôîuvre compl¯te des travaux dôextension du local technique. 
Cette opération sera inscrite au Budget Primitif 2024.  
 
4.  Tarifs communaux 2024  

 
Le conseil municipal d®cide de reconduire les tarifs appliqu®s pour lôann®e 2023. 

 
5.  Financement des écoles privées  : fixation du coût année scolaire 2023/2024  

 
Convention de prise en charge communale des dépenses de fonctionnement des classes 
des ®coles priv®es sous contrat dôassociation avec lôEtat 
 

Les communes d®pourvues dô®coles publiques 
sont tenues dôappliquer le co¾t moyen 
départemental de fonctionnement par élève 
fix® ¨ 424 ú en ®l®mentaire et 1 466 ú en 
maternelle à la rentrée  scolaire 2023.  

 
Lô®cole de Saint-Just faisant partie dôun 
regroupement pédagogique intercommunal 
avec les communes de La Chapelle de Brain et 
Renac, le conseil municipal est favorable au 
versement de la participation en fonction du 

nombre dô®l¯ves pr®sents dans chaque ®cole 
du RPI sous réserve que les communes de La 

Chapelle de Brain et de Renac fassent de 
mêm e.  
 
La participation aux ®coles du RPI pour lôann®e 
scolaire 2023/2024 se calcule comme suit  :  

 
¶ 17 élèves en maternelle x 1466ú =24922ú 

¶ 28 élèves en primaire x 424ú=11872ú 
Soit un total de 36794ú 
 
La participation sera versée sur 10 mois à 
lôOGEC de chaque école selon la répartition 

suivante  :  
 
Ecole de Saint - Just  :  
¶ 15 élèves en maternelle x 1466ú=21990ú 
¶ 8 ®l¯ves en primaire x 424ú=3392 ú 
Soit un total de 25382ú 

 
Ecole de Renac  :  

¶ 158 ®l¯ves en primaire x 424ú=6360ú 
   
Ecole de la Chapelle de Brain  :  
¶ 2 élèves en maternelle x 1466ú==2932ú 
¶ 5 ®l¯ves en primaire x 424ú=2120ú 

Soit un total de  5052ú 

 
6.  Proposition de composition de la conférence régionale de la politique de réduction de 
lôartificialisation des sols en Bretagne 

 
Vu lôarticle L. 1111-9-2 du Code Général des 

Collectivités Territoriales, disposant que dans 
chaque région, il est institué une conférence 
régionale de gouvernance de la politique de 
r®duction de lôartificialisation des sols, et que 

la composition et le nombre de membres de 

ladite conférence sont déterminés par une 
délibération du conseil régional prise sur avis 
conforme de la majorité des organes 
délibérants des établissements publics de 
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coopération intercommunale à fiscalité propre 
compétents en matière de plan local 
dôurbanisme et des conseils municipaux des 

communes nôayant pas transf®r® la 
compétence en la matière de plan local 

dôurbanisme ;  
 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de 
donner un avis favorable à la proposition 

formulée par le Président de la Région 
Bretagne, en accord avec le Président de la 
Conférence des SCoT de Bretagne et le 
Pr®sident de lôAssociation des maires et 
présidents dôEPCI de Bretagne, dôune 
composition de la Conférence régionale de 
gouvernance de la politique de réduction de 

lôartificialisation des sols incluant quarante et 
un membres, définis comme suit  :  

 
Un repr®sentant de lôEtat, un repr®sentant du 
Conseil régional de Bretagne, un représentant 

de chacun des 27 établissements publics 
compétents en matière de Schémas de 

Cohérence Territoriale de Bretagne, un 
représentant de chacune des 4 associations 
départ ementales des maires et présidents 
dôEPCI de Bretagne, un repr®sentant de 

chaque département breton, un représentant 
de la d®l®gation r®gionale de lôassociation des 
Intercommunalités de France, un représentant 
de Baud communauté, seul EPCI de Bretagne 
non couvert par un SCoT, un représentant de 
la Commune dôOuessant et un de celle de Sein, 
les 2 seules communes compétentes en 

mati¯re dôurbanisme non membre dôun EPCI et 
non couvertes par un SCoT.  

 
7.  Temps de travail ï Révision ARTT à partir du 1er janvier 2024  

 
Le conseil m unicipal a revu  lôam®nagement du temps de travail des agents territoriaux, apr¯s avis 
du comité social territorial.  

8.  Mise en place dôun Compte Epargne Temps (CET) 
 

Il est institué dans la collectivité de Saint -Just un compte épargne temps à compter du 1 er  janvier 
2024.  
Ce compte permet à leurs titulaires d'accumuler des droits à congés. Il est ouvert à la demande 
expresse de l'agent qui est informé annuellement des droits épargnés et consommés.  

9.  Autorisations dôabsence 
 
Consid®rant lôavis du comit® technique du 7 décembre 2023, le conseil municipal décide, à 
lôunanimit®, dôadopter les modalit®s dôoctroi dôautorisations dôabsence suivantes aux agents de la 

collectivité à compter du 1 er  janvier 2024  :  

 

Evènements  

Nombre de jours 

pouvant être 
accordés DANS LA 

COLLECTIVITE  

Mariage ï PACS   

de l'agent  
 

d'un enfant  
 

d'un père, d'une mère ou d'un beau -parent (conjoint de la mère ou 

du père)  ayant eu l'agent à sa charge  
 

d'un fr¯re, d'une sîur 
 

d'un beau -parent (parents du conjoint) ; d'un beau - frère, d'une 
belle -soeur ; d'un neveu, d'une nièce (coté direct de l'agent) ; d'un 
oncle, d'une tante (coté direct de l'agent)  

5 jours  
 

3 jours  
 

1 jour  
 
 

2 jours  
 
 

1 jour  

D®c¯s dôun enfant  

d'un enfant de plus de 25 ans  
 

dôun enfant de moins de 25 ans (ou personne âgée de moins de 25 
ans dont le fonctionnaire a la charge effective et permanente)  
 

 

autorisation dôabsence compl®mentaire fractionnable et prise dans 
un d®lai dôun an ¨ compter du d®c¯s 

5 jours ouvrables  
 

7 jours ouvrés 
(habituellement 

travaillés)  
 

8 jours  
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Décès   

du conjoint (mariage, PACS, vie maritale)  
 

d'un père, d'une mère ou d'un beau -parent (conjoint de la mère ou 
du père)  ayant eu l'agent à sa charge  
 

d'un fr¯re, d'une sîur, d'un beau-parent (parents du conjoint)  
 

d'un beau - frère, d'une belle -sîur ; d'un neveu, d'une ni¯ce (cot® 
direct de l'agent) ; d'un oncle, d'une tante (coté direct de l'agent)  
 

Autre ascendant ou descendant :  

d'un grand -parent, d'un arrière -grand -parent de l'agent  
d'un petit -enfant, d'un arrière petit -enfant  
 

dôun coll¯gue 

5 jours  
 

4 jours  
 

 
3 jours  

 

1 jour  
 
 
 

2 jours  
 
 

Durée des obsèques et 
délais de route  

Naissances   

Naissance (avec reconnaissance officielle)  

Adoption  

(cumulables avec les jours de congé paternité)  

3 jours  

3 jours  

Maladie avec hospitalisation   

Maladie très grave  ou Hospitalisation et suites opératoires  
Susceptible dô°tre accord®e sur pr®sentation dôune pi¯ce justificative 
(certificat médical attestant, dans le respect du secret médical, de la 
gravit® de la maladie ou de lô®tat de sant® li® notamment ¨ 

lôhospitalisation ou aux suites dôhospitalisation n®cessitant la 
pr®sence obligatoire de lôagent) 
 
du conjoint (mariage, Pacs, vie maritale)  
 
d'un enfant à charge  

 
 

d'un père, d'une mère ou d'un beau -parent ayant eu l'agent à sa 
charge  
 
dôun grand-parent  

 
 
 
 

 
 

5 jours  
(fractionnables en ½ j)  

 
5 jours  

(fractionnables en ½ j)  
 

3 jours  
(fractionnables en ½ j)  

 
1 jour  

(fractionnable en ½ j )  

Handicap   

Annonce de la survenue dôun handicap chez un enfant 2 jours  

Déménagement  1 jour  

 
Règles générales  
-  Elles sont accordées en fonction des nécessités de service.  
-  La dur®e de lô®v®nement est incluse dans le temps dôabsence m°me si celui-ci survient au cours de 

jours non travaillés.  

-  Les journées accordées doivent être prises de manière consécutive.  
-  Lôoctroi de d®lai de route ®ventuel est laiss® ¨ lôappr®ciation du maire. 
-  Lôagent doit fournir la preuve mat®rielle de lô®v®nement (acte de d®c¯s, certificat m®dicalé),  
 
10.  Modalit®s de mise en îuvre de la journ®e de solidarit® 
 
Lôarticle L. 621-11 du Code général de la 

fonction publique, institue une journée de 
solidarit® en vue dôassurer le financement des 
actions en faveur de lôautonomie des 
personnes âgées ou handicapées. Cet article 
expose, pour la fonction publique territori ale, 
la mise en îuvre de cette journ®e de solidarit® 
: cette journée doit être fixée par délibération, 

après avis du Comité Social Territorial (CST).  

Consid®rant lôavis du comit® social territorial 

(CST) en date du 7 décembre 2023, l e Conseil 
Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de fixer la 
journée de solidarité, uniformément  à 
lôensemble du personnel, qui se traduira par 
lôaccomplissement dôune journ®e 
supplémentaire de travail non rémunérée 
dôune dur®e de 7 heures ou au prorata du 

temps de travail :  
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¶ pour un temps complet par le travail dôun 
jour de réduction du temps de travail,  
¶ pour un temps non complet par 

lôaugmentation proportionnelle du temps de 
travail.  

 

Les modalit®s dôapplication fix®es ci-dessus 
sont applicables aux titulaires, stagiaires et 
agents contractuels, au titre de lôann®e 2024 

et les années suivantes. Les modalités de 
réalisation de la journée de solidarité pourront 

être modifiées par délibération, après avis du 
CST. 

 
11.  Règlement du concours photo  

 
Le conseil municipal décide de renouveler le 
concours photo destiné à mettre en valeur le 
territoire communal. Il sôagira de la 4ème  
®dition en 2024. Lôop®ration a lieu du 1er  
janvier au 31 mai 2024. Les thèmes retenus 
sont  : «  Un ciel magnifique  », «  En ruine  » et 

« Transparence  ».  
 

-1er  lot attribué à chaque 1 er  lauréat de 
chaque thème : 1 t irage 30*40cm 
encadr® et vitre verre antireflet (75 ú) 

 

-2ème  et 3 ème  lot de chaque th¯me : 40 ú et 
20 ú en bons dôachat dans un commerce 

de la commune.  

12.  Questions diverses  
 

Adoption des restes à réaliser 2023  
Ouverture par anticipation de crédits budgétaires pour la section dôinvestissement 2024 
 

N° Opération  
Crédits votés au 

BP 2023  
Montant 

total  

Crédits pouvant être ouverts par 
lôassembl®e d®lib®rante au titre 
de lôarticle L1612-1 du CGCT  

104 ï Alliance touristique 
La Chapelle Renac St Just  

84  000 ú 84  000 ú 21  000 ú 

105 ï Extension local 
technique  

10  000 ú 10  000 ú 2 500 ú 

114 ï Aménagement Place 
de lôEglise et ses abords 

700  000 ú 700 000 ú 175 000 ú 

121 ï Défense extérieure 
contre lôincendie 

129 000 ú 129 000 ú 32 250 ú 

130 ï Caméras de 
surveillance  

20  000 ú 20  000 ú 5 000 ú 

131 ï Panneaux 
signalétiques sur la 
commune  

10  000 ú 10  000 ú 2 500 ú 

133 ï Lampadaires bourg  25 000 ú 25 000 ú 6 250 ú 

134 ï Aménagement de la 
Place de lôEglise Phase 2 

50  000 ú 50 000 ú 12 500 ú 

61 ï Salle multifonction à 

vocation culturelle  
5 000 ú 5 000 ú 1 250 ú 

TOTAL 1 033  000 ú 1 033 000 ú 258 250 ú 

 
Projet de navette documentaire -  Réseau Médiathèque(s) 2024 Redon Agglomération  

Le projet de navette entre bibliothèques du 
réseau de Redon Agglomération prend forme, 
et les premières propositions de financement 
et de fonctionnement ébauchées ont été 
présentées par la responsable de la 

médiathèque intercommunale lors de la 
conférence des maires du 4 décembre 2023.  

Cette navette permettrait aux usagers 
d'accéder, depuis Saint -Just aux livres de 
l'ensemble des médiathèques de Redon 
Agglomération en moins d'une semaine, ce qui 
représente une avancée significative de la 
qualité du service.  

Les premières estimations financières sont de 
l'ordre de 569.78 ú par an pour la commune 
de Saint -Just.  
Il est nécessaire que toutes les communes 
participent, le refus d'une seule d'entre elles 

conduirait à l'annulation du projet, ce qui 
serait un réel coup d'arrêt dans le 

développement actuel de la qualité des 
services proposées par les médiathèques de 
Redo n Agglomération.  
Le conseil municipal donne ¨ lôunanimit® un 
accord de principe pour la création de cette 
navette documentaire et autorise le lancement 

du groupement dôachats. 
 
Relais de la Flamme Olympique le 1er juin 2024  
Lors dôun ®change le 4/12/2023 avec lôagence 
de communication Laurence NICOLAS, la 
commune a exprimé ses besoins en matière de 
relations presse et m®dias, ¨ lôoccasion du 

passage de la flamme le 1/06/2024.  

A cet effet, des solutions les plus optimales à 
la problématique de Saint -Just ont été 
analysées et proposées au conseil municipal 
qui d®cide ¨ lôunanimit® de valider la 

proposition chiffr®e ¨ hauteur de 4900.00 ú. 
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Prestation de relations presse budgétaire ï 
SAINT -JUST TERRE DE JEUX 

- Action presse  2900 ú HT 

- Action digitale   1600 ú HT 

- Veille des retombées presse/diffusion et 
bilan   400 ú HT 

 

Schéma Vélo de Territoire ï Redon Agglomération  
Redon Agglomération a organisé des ateliers 
vélos et proposé des scénarii techniques 
dôam®nagement des itin®raires entre Pipriac / 
Saint -Just et Saint -Just / Renac.  

Le chiffrage a été évalué entre Pipriac et Saint -
Just à 2  300 ú et de Saint-Just à Renac pour 
1 200 ú. 

Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, donne un 
accord de principe pour sôinscrire dans le 
Schéma de Territoire sur la base du scénario 
présenté entre Pipriac et Saint -Just et Saint -

Just et Renac en revoyant les aménagements 
prévus.  

 
DETR Défense incendie  
Une discussion sôinstaure sur la prise en charge ou non des b©ches ¨ installer pour les entreprises 
et les exploitations agricoles, la réglementation à suivre et voir quelles sont les priorités. Une 

subvention sera demandée au titre de la DETR/DSIL.  
 
Recensement de la population  
Populations légales au 1 er  janvier 2021 en vigueur à compter du 1 er  janvier 2024  :  

Population municipale  : 1087  
Population comptée à part  : 22  

Population totale  : 1109  
 
Acceptation du fonds de concours attribué par Redon Agglomération  
A ce jour, le disponible ¨ mobiliser sô®l¯ve ¨ 56 548,83 ú, auquel sôajoute la dotation 2023 de  
14 467,23 ú. Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, approuve le plan de financement tel que pr®sent® 
ci-dessous et sollicite  lôattribution et le versement de ce fonds de concours intercommunal pour 
accompagner financièrement les projets suivants  :  
 

Aménagement du bourg phase 1  

Dépenses HT  Recettes  

Installation de 
chantier  

8 500.00 ú 1.42 %  
Région Bretagne ï Site 
dôException 2020 

43 280.00 ú 7.24 %  

Démolition des 
toilettes publiques  

12 000.00 ú 2.00 %  
Région Bretagne ï Site 
dôException 2019 

30 000.00 ú 5.02 %  

Terrassements 
généraux  

75  260.00 ú 12.59 %  Département 35 ï FST 75  000.00 ú 12.54 %  

Voiries et bordures  244  593.50 ú 40.91 %  Fonds Vert  23 764.35 ú 3.97%  

Eaux pluviales  42  737.00 ú 7.15 %  

Région Bretagne 
« destination touristique 

Bretagne Loire Océan 
volet 3  » (installation 
abris et équipements 
pour vélos)  

4 000.00 ú 0.67 %  

Espace vert mobiliers  53  365.00 ú 8.92 %  
Département 35 ï 
Contrat de Territoire 

(sur la mobilité)  

8 970.00 ú 1.50 %  

Halle structure légère  64 400.00 ú 10.77 %  Etat DETR  120 000.00 ú 

20.07 %  
(120  000 ú 

= 30% de 
400 000 ú) 

Equipement vélo, 

toilettes, habillage 
coffrets sous la future 
halle  

45  600.00 ú 7.63 %  

Etat DSIL  40 000.00 ú 6.69 %  

Fonds de concours 
reliquat et dotation 

2023  

71  016.06 ú 11.88 %  

Honoraires bureaux 
dô®tude et divers 

51  482.30 ú 8.61 %  
Amendes de police  9 000.00 ú 1.50 %  

Autofinancement  172  907.39 ú 28.92 %  

TOTAL 597 937.80 ú 100.00 %  TOTAL 597  937.80 ú 100.00 %  
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SÉANCE DU 25 JANVIER 2024  
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, M. C. BOUREL,  

M. H. JARNOT, M H. BLOUIN, M. B. DALLÉRAC, Mme H. FRANGEUL, Mme G. YVOIR,  

Mme A. HERVÉ, Mme N. DELACOUR et Mme M. MAHÉ  

 

 
1.  D®finition des zones dôacc®l®ration pour les ®nergies renouvelables sur la commune 
 
La d®lib®ration du conseil municipal en date du 

23 novembre 2023 valide la cr®ation dôune 
soci®t® publique pour mettre en place un 
projet de production photovoltaµque mutualis®. 
Cela sôadresse aux collectivit®s, aux 
citoyens/habitants et aux acteurs 
institutionnels (EnergôIV, Energies citoyennes 
en Pays de Vilaine EPV) et personnes morales 

de droit priv®.  
 

Ce collectif de communes du territoire de 
Redon Agglomération sur le Département 
dôIlle et Vilaine souhaite collaborer pour  :  
- mettre en place plus de projets de production 

photovoltaïque,  

- investir et profiter du retour sur 

investissement pour soutenir leur action 
locale  

- ouvrir le projet aux habitants du territoire et 
acteurs locaux.  

 
Un audit a ®t® r®alis® par EnergôIV pour 
r®pertorier les zones susceptibles dôaccueillir 

des panneaux photovoltaµques tant sur le b©ti 
que sur des terrains nus. 

 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de 
ne retenir que du b©ti ou des terrains nus 
appartenant ¨ la commune. 

 
2.  Demandes de subvention au titre de la DETR et de la DSIL  
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, adopte les op®rations ci-dessous énoncées et leurs modalités de 
financement, approuve les plans de financement pr®visionnels ainsi d®finis et sollicite lôaide de lôEtat 
au titre de la DETR/DSIL pour ces opérations.  

 
Dossier 15778119 : Aménagement du bourg Phase 2  

Dépenses HT  Recettes  

LOT 1 Voirie ï 

bordures -eaux 
pluviales  

137  828.75 ú 51.86 %  ETAT DETR 2023  100  060.65 ú 37.65 %  

LOT 2 Espaces 
verts ï mobiliers 

-  maçonnerie  

57  939.49 ú 21.80 %  ETAT DSIL 2024  75  654.94 ú 28.47 %  

Honoraires 

architecte  
20  000.00 ú 7.53 %  

Fonds Vert 
« Renaturation des Villes 
et des Villages  » 

36  899.00 ú 13.88 %  

Divers  50  000.00 ú 18.81 %  Autofinancement  53  153.65 ú 20.00 %  

TOTAL 265  768.24 ú 100.00 %  TOTAL 265  768.24 ú 100.00 %  

 
Dossier 15780222  : Aménagement du bourg Phase 3  

Dépenses HT  Recettes  

Lot 1 Voirie ï 
bordures ï eaux 
pluviales  

170  078.00 ú 58.32 %  ETAT DETR 2024  87 488.39 ú 30.00 %  

Lot 2 Espaces 
verts ï mobiliers 
ï maçonnerie  

51  549.98 ú 17.68 %  ETAT DSIL 2024  123  092.84 %  42.21 %  

Honoraires 
architecte  

20 000.00 ú 6.86 %  
Fonds Vert 
« Renaturation des Villes 

et des Villages  » 

22 721.15 ú 7.79 %  

Divers  50  000.00 ú 17.14 %  Autofinancement  58 325.60 ú 20.00 %  

TOTAL 291 627.98 ú 100.00 %  TOTAL 291 627.98 ú 100.00 %  

 
 

 



 

 14 

Dossier 15792560 : Vidéosurveillance et cybersécurité  

Dépenses HT  Recettes  

Travaux 
cybersécurité  

10 181.00 ú 11,81 %  ETAT DETR 2024  30  163.35 ú 35.00 %  

Travaux 
vidéosurveillance  

76 000.00 ú 88,19 %  

ETAT DSIL 2024  38 781.45 ú 45.00 %  

Autofinancement  17  236.20 ú 20.00 %  

TOTAL 86 181.00 ú 100.00 %  TOTAL 86 181.00 ú 100.00 %  

 
Dossier 15794606 : Défense Extérieure Contre lôIncendie 

Dépenses HT  
 

Recettes  
 

Travaux 

(acquisition 6 

bâches incendie et 
1 poteau incendie)  

65 300.00 ú 
100.00 

%  

Etat ï DETR 2024  

(40% de 35 000ú 
HT)  

14 000.00 ú 21.44 %  

Etat ï Fonds Vert  38 240.00 ú 58.56 %  

Autofinancement  13 060.00 ú 20.00 %  

TOTAL 65  300.00 ú 
100.00 

%  
 
TOTAL 

65 300.00 ú 100.00%  

 
Dossier 14858267 : Rénovation énergétique et sécurisation de la mairie  

Dépenses HT  Recettes  

Couverture  15 000.00 ú 41.67 %  ETAT DETR 2024  14 400.00 ú 40.00 %  

Menuiseries 
extérieures  

6 000.00 ú 16.66 %  ETAT DSIL 2024  14 400.00 ú 40.00 %  

Isolation  15  000.00 ú 41.67 %  Autofinancement  7 200.00 ú 20.00 %  

TOTAL 36 000.00 ú 100.00 %  TOTAL 36 000.00 ú 100.00 %  

 
Dossier 15793685 : Cr®ation dôun boulodrome 

Dépenses HT  Recettes  

Matériaux  3 560.00 ú 89.00 %  ETAT DETR 2024  1 200.00 ú 30.00 %  

Divers      440.00 ú 11.00 %  
ETAT DSIL 2024  2 000.00 ú 50.00 %  

Autofinancement  800.00 ú 20.00 %  

TOTAL 4 000.00 ú 100.00 %  TOTAL 4 000.00 ú 100.00 %  

 
Dossier 15794130 : Extension du local palets  

Dépenses HT  Recettes  

Charpente  4 282.27 ú 67,10 %  ETAT DETR 2024  1 914.68 ú 30.00 %  

Maçonnerie  2 100.00 ú 32.90 %  
ETAT DSIL 2024  3 191.14 ú 50.00 %  

Autofinancement  1 276.45 ú 20.00 %  

TOTAL 6 382.27 ú 100.00 %  TOTAL 6 382.27 ú 100.00 %  
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3.  Programmation de la D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie 
 
En vue de réaliser des travaux de défense 

ext®rieure contre lôincendie, il est n®cessaire 
de d®finir les conditions dôintervention pour les 

exploitations agricoles et les entreprises 
pr®sentes sur le territoire et dô®tablir un plan 
pluriannuel avec ses priorités (permis de 
construire et subvention Fonds Vert). A terme, 

lôobjectif est dôapporter une d®fense incendie ¨ 
lôensemble des habitants de la commune.  
 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide : 
¶ dôapprouver le planning sur plusieurs 

exercices ainsi présenté en notant que celui -
ci nôest pas fig® en cas dôurgence, 

¶ de financer les équipements de défense 

incendie dimensionnés pour répondre à 
lôensemble des b®n®ficiaires de la zone dont 

les exploitations agricoles et les entreprises 
en leur demandant de mettre à disposition 
lôespace n®cessaire ainsi que le remplissage 
en eau. Les risques incendie doivent être 

abordés de la même manière pour toute la 
population.  
¶ de conclure et de signer une convention de 
mise ¨ disposition afin dôen garantir lôacc¯s 
et lôusage par les services de lutte contre les 
incendies.  

 
4.  Système de vidéosurveillance  
 
Depuis plusieurs années, la commune 

sôinterroge sur la mise en place dô®quipements 
de vidéosurveillance pour enrayer la montée 
en puissance des incivilités  :  

- portes fracturées, dégradations et vols à la 
Salle de Cojoux et sur le complexe sportif,  

- vol des trappes de visite des candélabres 
laissant accès aux câbles électriques avec 
tous les risques que cela comporte,  

- dépôts sauvages  au pied des containers de 

collecte malgré une amende dissuasive,  
- disparition de plantes et ornements au 

cimetière,  remplissage de jerricans dôeau, 
- cambriolages (école, habitations).  
 
De plus, un audit réalisé par les services de 
Redon Agglomération a mis en évidence 

quelques failles dans le système informatique 
et téléphonique exposant la mairie à un risque 
de cyber malveillance.  
En effet, la commune dispose de plusieurs 
bâtiments nécessitant une ligne 
téléphonique  et une connexion internet : 
mairie, garderie, médiathèque, restaurant 

scolaire, salle de sport, camping, salle 
polyvalente, g´te dô®tape. Aujourdôhui, seule la 
mairie a un accès vraiment sécurisé.  

 
Un réseau de fibre optique, actuellement en 
cours de déploiement sur la commune, nous 

offre lôopportunit® de mettre en place des 

solutions pour limiter ces désagréments et ces 
risques  en installant des caméras de 
surveillance à certains points -clés du bourg  : 

complexe sportif, place de lô®glise, ®cole, 
cimetière,  et en reliant tous les bâtiments 
communaux à un serveur sécurisé installé à la 
Mairie.  

 
Lôaccueil dôun Relais de la Flamme Olympique 

le 1 er  juin 2024, et tout ce que cela implique 
en termes de sécurité, amène la collectivité à 
accélérer la réalisation de ces équipements.  

 
La Société AXIONE qui intervient en lien avec 
ORANGE sur le déploiement de la fibre optique 
a accompagnés les élus sur ce sujet et 

annonce un co¾t de 10181ú HT pour la liaison 
inter -b©timents et un co¾t de 76000ú HT pour 
la vidéosurveillance.  
 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, 
dôapprouver la mise en place dôun syst¯me de 
vidéosurveillance et de cybersécurité, de valider 

les points stratégiques tels que présentés à 
savoir le complexe sportif, la Place de lôEglise, 
lô®cole et le cimeti¯re et autorise M. le Maire à 
signer la proposition dôAXIONE pour un co¾t 
total de 86181ú HT sous r®serve de lôobtention 
des subventions sur ce dossier.  

 
 
5.  Questions diverses  

 
Association JustôMobil 
R®union de lancement et pr®sentation de lôassociation le mardi 6 f®vrier 2024 ¨ 10 heures dans la 
salle de la mairie. M. le Maire et lôensemble du conseil municipal sont invités à y participer.  
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SÉANCE DU 29 FÉVRIER 2024  
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, Mme V. LUC,  

M. H. JARNOT, M H. BLOUIN, M. B. DALLÉRAC (arrivée en séance après le point 8),  

Mme H. FRANGEUL, Mme G. YVOIR, Mme N. DELACOUR et M. V. YVOIR  

 

 
1.  D®claration dôIntention dôAli®ner de biens soumis au DPU : ZH 383  

 
Le conseil municipal, décide à lôunanimit® de ne pas exercer son droit de pr®emption pour le terrain 
cadastré ZH 383 situé « Rue Lucie Aubrac ».  
 
2.  Vote des subventions 2024  
 

Le conseil municipal valide les d®cisions prises par la commission Subventions qui sôest r®unie le 17 
février 2024 avec proposition de rencontre des représentants des associations le souhaitant.  
 

Au moment du vote de la subvention allouée à leur association, les élus concernés quittent la séance 

¨ savoir M. Vincent YVOIR, Pr®sident du Comit® des F°tes et M. G®rard BAUDU, tr®sorier de lôUNC. 
 

Noms des associations  
 

Montants proposés par la 
Commission  

Résultat  
du vote  

APEL 2 000,00 ú ê lôunanimit® 

OGEC 
Fournitures scolaires  et  

Dépense de fonctionnement par élèves  

Fournitures scolaires  :  
45 ú/45 enfants = 2025,00ú 

 
1466 ú par ®lève  de maternelle  

424 ú par ®lèves de primaire  

ê lôunanimit® 

Nature et Mégalithes  1 000,00 ú ê lôunanimit® 

Foyer dôAnimation Rurale 1 750,00 ú ê lôunanimit® 

Club les Menhirs  250,00 ú ê lôunanimit® 

UNC de Saint -Just  
350,00 ú 

+ vin dôhonneur 8/05 
ê lôunanimit® 

ACCA 580,00 ú ê lôunanimit® 

Groupe Saint -Yves 1 500,00 ú ê lôunanimit® 

Tennis Club Cojoux  500,00 ú ê lôunanimit® 

Mégalithes Storm  500,00 ú ê lôunanimit® 

Comité des fêtes  800,00 ú À lôunanimit® 

Groupe Secours Catholique  50,00 ú ê lôunanimit® 

ESCP Volley  850,00 ú ê lôunanimit® 

ChantôAmiti® 50,00 ú ê lôunanimit® 

ADAPEI  100,00 ú ê lôunanimit® 

ANIMô SAINT-JUST 800,00 ú ê lôunanimit® 

Epicerie sociale de Pipriac Au pain dô®pices Pas de demande  ê lôunanimit® 

Comice Agricole  du canton de Pipriac  Pas de demande  ê lôunanimit® 

Amicale des Parents de lôEcole Publique de 
Saint -Ganton  

400,00 ú ê lôunanimit® 

Just Une Création  500,00 ú (création)  ê lôunanimit® 

JUSTôMobil 
800,00 ú 

(dont 500 ú cr®ation) 
ê lôunanimit® 

Les Cavaliers de la Vallée  A définir  
ê lôunanimit® :  

Report de décision 
manque dôinformations 

RPI 
Séjour Val de Loire  

25 élèves  

20% du coût du voyage plafonné à 
45 ú/enfant habitant la commune  

Soit co¾t du voyage 350úx20% = 
70 ú plafonn® ¨ 45 ú 

25 élèves  x 45  ú = 1125.00 ú 
 

ê lôunanimit® 
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3.  Construction dôune halle : choix des entreprises  
 
Suite ¨ une analyse "partielle" des offres re­ues pour la construction dôune halle ç Place de lôEglise », 

il est décidé de ne pas retenir la couverture végétalisée (absence de réponse pour ce type de 
couverture). Il est plutôt préconisé de réaliser une partie de la couverture en bac acier avec un aspect 

joint debout et polycarbonate, partie translucide au f aîtage, sans sous - face, ni végétalisation.  
Ces choix impactent considérablement la charge de la charpente et permettent un gain significatif 
en cubage de bois et une baisse par conséquent du devis.  
Aussi, avec ces nouvelles décisions, les entreprises suivantes sont retenues  :  

 

N°  Lot  Entreprise  
Montant HT de 

lôoffre 
Montant TTC de 

lôoffre 

2 Charpente  
FEVRIER Bâtiment  

RENAC 
23  123.54 ú 27  748.25 ú 

3 Couverture  
Maison DUBOIS  

SIXT/AFF  
25  264.41 ú 30 317.29 ú 

4 
Serrurerie -

Métallerie  

Métallerie FRANCOIS  

BAINS/OUST  
1 995.00 ú 2 394.00 ú 

5 Electricité  
GB Eclairage  

GOVEN 
7 315.71 ú 8 778.85 ú 

TOTAL  57  698.66 ú 69 238.39 ú 

 
4.  D®signation dôun nouveau délégué à la Commission Communication  

 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de rajouter un membre ¨ la commission Communication :  

Mme Héléna FRANGEUL.  
 
5.  D®fense Ext®rieure Contre lôIncendie : choix des entreprises 
 
Les entreprises suivantes  sont retenues  pour les bâches qui seront posées sur les exercices 2024 et 

2025  :  

¶ MTPA de Sixt -sur -Aff pour les travaux de terrassement et de clôture pour la pose de réserves 
souples   

¶ CITERNEO pour la fourniture des réserves souples  
Chaque implantation fera lôobjet dôun devis pr®cis avant la réalisation.  
 
6.  PATA  : choix de lôentreprise 
 

Une consultation a été lancée pour la 
réalisation du point à temps automatique pour 
lôann®e 2024. Cette op®ration permet 
dôentretenir les routes de la commune et 
nécessite la fourniture de 30 tonnes 
dô®mulsion de bitume maximum. Suite ¨ 

lôanalyse des devis des entreprises qui y ont 
répondu, le Conseil municipal décide, à 
lôunanimit®, de retenir lôentreprise EUROVIA 
de Bruz pour un montant de 26 790,00 ú HT 
soit 32  148,00 ú. 

 

7.  Curage de fossés  
 
Par délibération du conseil municipal en date 
du 17/09/2020 il avait été décidé de procéder 
à la réalisation de travaux de curage de fossés 
en retenant lôentreprise DELAMARRE TP de 

Guémené Penfao (44). Les travaux de curage 
en 2020 nôont pas eu lieu.  
 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de 

valider la proposition actualis®e de lôentreprise 
DELAMARRE TP de Guémené Penfao pour une 
moyenne de 25 km de curage de fossés et 
d®rasage sans ®vacuation au prix de 0.62 ú 

HT/ml. La commission voirie se réunira le 
2/03/2024 pour établir les besoins par 
secteurs.  

 
8.  Enquête publique Chemin Rural n° 159  : fixation du prix de vente  
 

Par délibération en date du 4 mai 2023, le 
conseil municipal a décidé de procéder à 
lôenqu°te publique pr®alable ¨ lôali®nation du 

chemin rural n° 159 (en partie) situé au lieu -

dit «  Bosné  » en vue de sa cession à  
Monsieur  Swann GUEUTIER.  
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Lôenqu°te publique va se d®rouler du 12 au 27 
mars 2024.  Le public va pouvoir prendre 
connaissance du dossier et formuler ses 

observations avec publicit® de lôenqu°te dans 
un journal officiel. A lôexpiration du d®lai 

dôenqu°te, le commissaire enqu°teur 
transmettra à M. le Maire le dossier et le 
registre accompa gnés de ses conclusions 
motivées.  

 
Un courrier a été adressé, préalablement à 
lôenqu°te publique, aux propri®taires riverains, 
afin de les informer de la demande 
dôacquisition du CR 159 (en partie) attenant ¨ 

leurs propriétés. Les propriétaires riverains 
ont la possibilité de déposer un recours. Ce 
chemin nôa aucun usage public. Lôavantage 

pour la collectivité sera de ne plus avoir la 
responsabilit® et la charge de lôentretien de 

cette emprise.  

Dans lôattente de cette proc®dure confi®e au 
Commissaire Enquêteur le 13 février 2024 par 
arrêté municipal, le conseil municipal décide à 
lôunanimit®, de fixer un prix de vente de 
1200,00ú pour cette partie de chemin rural 
n°159 repr®sentant une emprise dôenviron 
200 m².  

 
9.  Redon Agglomération  : d®signation dôun ®lu r®f®rent ¨ lôagriculture 
 

Lors de la réunion de présentation de 
lôobservatoire local Installation Transmission 
initié par REDON Agglomération dans le cadre 

de son Programme Agricole et Alimentaire de 
Territoire, les élus présents ont proposé que 
chaque commune puisse désigner un (ou des) 
élu.e(s) référent.e(s) sur les questions 

agricoles et notamment sur les questions 
installation - transmission. Ces élus seront l es 
interlocuteurs privilégiés de l'agglomération 
sur ces sujets.  
 

Lô®lu r®f®rent par commune sur les questions 
agricoles est désigné afin de faciliter la 
circulation des informations entre Redon 

Agglomération et les communes. Une réunion 
aura lieu 1 à 2 fois par an. 3 à 6 élus siègeront 
au comit® de pilotage de lôobservatoire (1 à 2 
élus pour chacun des territoires 35, 56 et 44).  

 
Messieurs  Hervé JARNOT et Hervé BLOUIN 
sont désignés pour représenter la commune 
de Saint -Just.  

 

10.  D®nomination dôune nouvelle voie 
 
La rue à venir, qui desservira 4 des 5 logements N éotoa  portera le nom suivant  : «  Impasse des 
Maronniers.  
 
11.  Questions diverses  

 

Vidéoprotection  
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de modifier la décision du 25/01/2024, et de lancer les 
travaux sur le complexe sportif de Cojoux et la Place de lôEglise afin quôils soient termin®s avant le 
1er  juin 2024, à hauteur de 50  500,00  ú HT. Le reste des travaux est diff®r®. 
 
Avis sur la révision allégée n° 1 du PLU de la commune de Sixt - sur - Aff  
Le conseil municipal ®met, ¨ lôunanimit®, un avis favorable au projet de r®vision all®g®e 

n° 1 du PLU de la commune de Sixt -sur -Aff.  
 
Transfert de la compétence «  Publicité extérieure  » vers les communes et/ou EPCI  
Lôarticle 17 de la loi Climat et R®silience a fait 
®voluer les r¯gles relatives ¨ lôexercice de la 
police de la publicité extérieure. Depuis le 1er 

janvier 2024, les maires sont compétents pour 

exercer ce pouvoir (instruction, amendes 
administratives), que  la commune soit 
couverte ou non par un règlement de publicité.  
Or lôarticle L.5211-9-2 du Code Général des 
Collectivités Territoriales prévoit quant à lui, 
que les EPCI ayant la compétence PLUi se 

voient substitués aux communes dans 
lôexercice de cette comp®tence, ¨ moins que 

ces derni¯res sôy opposent dans un d®lai de six 
mois.  
 

Ainsi, Redon Agglomération ayant désormais 

la compétence PLUi, il convient que 
lôassembl®e se prononce sur le transfert du 
pouvoir de police en matière de publicité 
extérieure.  
 
Le Conseil Municipal d®cide ¨ lôunanimit® de 

sôopposer au transfert de la police de la 
publicité extérieure.  

 
Relais de la Flamme Olympique le 1 er  juin 2024  
Le conseil municipal valide ¨ lôunanimit® 
lôensemble des d®penses ¨ engager 
concernant lôorganisation de la journ®e du  

1er  juin 2024 ¨ lôoccasion du Relais de la 
Flamme Olympique sur la commune  :  
 

 

¶ Travaux effectués par ILOZ  
FNettoyage au karcher du bourg par 

ILOZ (4 jours)  marches de lô®glise, 
kiosque, mur de la mairieé1 850.00 ú 
FEntretien des espaces verts au camping  
1612.50ú 
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FEntretien des espaces verts 
lotissement, gîte, salle de Cojoux

2150.00ú 
 

¶ Location de 2 karchers  765.60ú 

¶ Sécurité gardiennage 4 hommes gestion 
accès parkings et voiries  et 4 agents de 
sécurité rondes régulières, présence 

dissuasive, gestion foules  2916.00ú

 
Dépannage Salle de Cojoux  

Le conseil municipal valide, ¨ lôunanimit®, la proposition chiffr®e dôAMELEC pour la somme totale de 
1938.91ú HT soit 2132.80ú TTC, pour les frais suivants :  
¶ Remplacement du vidéoprojecteur  = 1254.84ú 
¶ Remplacement dôun contacteur = 192.06ú 
¶ Remplacement du voyant lumineux de lôarmoire = 45.41ú 
¶ Remplacement commande à clé 3 positions salle et bar  = 446.60ú 

 

Haie de sapins à Cojoux  : élagage - abattage - broyage et évacuation - rognage des souches  
Le conseil municipal valide, ¨ lôunanimit®, la proposition chiffr®e de COUPôNET pour élagage, 
abattage, broyage et évacuation, rognage des souches , pour la somme de 5200.00ú HT soit 
6240.00ú TTC 
 
Pour information, le devis COUPôNET pour le fauchage des accotements a ®t® retenu pour la somme 
de 5600,00ú HT soit 6720,00ú TTC. 

 
Salle du FAR  
Le conseil municipal valide, ¨ lôunanimit®, lôoffre du Bar des Landes pour lôachat dôun four 
professionnel dôoccasion ¨ 2000.00ú (valeur neuve plus de 6 000.00 ú). Il sera install® dans la salle 
du FAR.  
 

Bilan de la campagne de plantation 2023  
La campagne de plantation de haies bocag¯res de lôann®e 2023 est termin®e. 
La commune a subventionné 106 ml de haies bocagères chez 2 particuliers dont u n chantier 
participatif et pédagogique a été organisé dans la commune en partenariat avec Eaux & Vilaine. Ce 
chantier a réuni une dizaine de personnes pour planter 64 ml de haies bocagères. Le montant de 
lôop®ration sô®l¯ve ¨265.42 ú TTC. 
 

Modification des horaires d'ouverture de la mairie  
A compter du 2 mars 2024, les horaires d'accueil au public de la mairie changent :  

¶ Lundi : 9h00 -  12h15  

¶ Mardi :  9h00 -  12h15 / 14h00 -  17h15  

¶ Mercredi : 9h00 -  12h15  

¶ Jeudi :  9h00 -  12h15 / 14h00 -  17h15  

¶ Vendredi :  9h00 -  12h15 / 14h00 -  17h15  

¶ Samedi : Fermé  
 
Réaménagement du bourg ï avenant massif béton  
Devis EUROVIA pour la somme de 2400.00ú HT soit 2880.00 úTTC  
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SÉANCE DU 04 AVRIL 2024  
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, M. C. BOUREL,  

M. H. JARNOT, M H. BLOUIN, M. B. DALLÉRAC, Mme M. MAHÉ, Mme G. YVOIR, et  

M. V. YVOIR  

 

 
1.  Présentation et vote des comptes de gestion, comptes administratifs 2023 et budgets 

2024  

 
A /Budget principal  :  
 

¶Vote du Compte Administratif 2023  

 FONCTIONNEMENT  INVESTISSEMENT  

 Dépenses  
ou déficit  

Recettes  
ou excédent  

Dépenses  
ou déficit  

Recettes  
ou excédent  

Résultat reporté 
2022  

 209 876,59 ú 6 846.60 ú  

Opérations de 
lôexercice 

898 610,43 ú 1 092 202.06 ú 547  037.67 ú 472 710,88 ú 

Part affectée à 
lôinvestissement : 

exercice 2023  

 
100  000.00 ú 

 
 

  
 

TOTAUX 998 610,43 ú 1 302 078,65 ú 553 884,27 ú 472 710.88 ú 

Résultat de 
clôture  

 303 468,22 ú 81  173.39 ú  

Le conseil municipal constate, par 10 pour et 1 abstention, aussi bien pour la comptabilité principale 
que pour chacune des comptabilités annexes, les identités de valeurs avec les indications du compte 
de gestion relative au report ¨ nouveau, au r®sultat dôexploitation de lôexercice et au fonds de 
roulement du bilan dôentr®e et du bilan de sortie, aux débits et aux crédits portés à titre budgétaire 

aux différents comptes  et reconnaît la sincérité des restes à réaliser  ; arrête les résultats définitifs 
tels que résumés ci -dessus  ; d®clare toutes les op®rations de lôexercice 2023, d®finitivement closes 
et les crédits annulés.  
 

¶Vote du Compte de Gestion 2023  
Le conseil municipal, d®clare, ¨ lôunanimit®, que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2023, 
par le Receveur, vis® et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni réserves de 

sa part.  
 
B/ Budgets annexes  :  
Lotissement Lucie Aubrac  :  

 

¶Vote du Compte Administratif 2023  

 Résultat à la 
clôture de 
lôexercice 

précédent 2022  

Part affectée à 
lôinvestissement 

exercice 2023  

Résultat de 
lôexercice 2023 

Résultat de 
clôture de 
lôexercice 

2023  

Fonctionnement  65813,60 ú 0  52  714,29ú  

Investissement  -52714,29 ú 0  - 65  813,60 ú  

Total   13 099,31 ú 0  - 13  099,31 ú  

¶Vote du Compte de Gestion 2023  
Le conseil municipal, d®clare, ¨ lôunanimit®, que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2023, 

par le Receveur, vis® et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni r®serves de 
sa part.  
 
Lotissement des Grottes  :  

 

¶Vote du Compte Administratif 2023  

 Résultat à la 
clôture de 
lôexercice 
précédent 

2022  

Part affectée à 
lôinvestissement 

exercice 2023  

Résultat de 
lôexercice 2023 

Résultat de 
clôture de 
lôexercice 

2023  

Fonctionnement  -4523.32 ú 0  47770.71 ú 43247.39 ú 

Investissement  -16728.73 ú 0  -31497.02 ú -48225.75 ú 

Total  -21252,05 ú 0  16273.69 ú -4978,36 ú 
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¶Vote du Compte de Gestion 2023  
Le conseil municipal, d®clare, ¨ lôunanimit®, que le compte de gestion dress®, pour lôexercice 2023, 

par le Receveur, vis® et certifi® conforme par lôordonnateur, nôappelle ni observations ni réserves de  
sa part.  

 
2.  Vote des taux des impôts directs locaux 2024  
 

  
Taux 

communal 
2023  

Taux 
communal 

2024  

Coefficient de 
variation 

proportionnelle  

Rappel 
Taux 

plafonds 
2024  

TAUX Foncier Bâti 2024  44.22  45.55  1.030062  106.38  

TAUX Foncier Non Bâti 2024  61.35  63.19  1.030062  124.60  

TAUX Habitation sur résidences 
secondaires, locaux meublés non affectés 

¨ lôhabitation principale et sur 

délibération les logements vacants depuis 
plus de deux ans 2024  

17.66  18.19  1.030062  64.96  

 
3.  Budget principal  

 
A/ Affectation du résultat 2023  
 

Le résultat de la section de fonctionnement au 31/12/2023 présente un excédent de fonctionnement 
cumul® de 303 468,22 ú et un d®ficit dôinvestissement de 81 173,39 ú. 
 
Le conseil municipal décide à lôunanimit® :  
¶ de reporter la somme de 81 173,39 ú au C/ 001 D®ficit dôinvestissement report®, 
¶ dôaffecter lôexc®dent de fonctionnement 2023 sô®levant ¨ 303 468,22 ú de la fa­on suivante :  

278 693,39 ú au C/1068 çExc®dents de fonctionnement capitalis®s »,  
24 774,83 ú au C/002 çR®sultat de fonctionnement report® ».  

 

B/ Présentation et vote du budget primitif 2024  
 
Le budget primitif 2024 sô®l¯ve tant en recettes quôen d®penses aux sommes de :  
¶ Section de fonctionnement  957 331,00 ú 

¶ Section dôinvestissement 1 803 475,39 ú 
 
4. Budgets annexes   
 
Lotissement des Grottes  
 
A/ Affectation du résultat  

 
Le compte administratif, faisant apparaître  :  
-un d®ficit dôinvestissement de 48 225,75 ú, il convient dôinscrire cette somme au C/001 D®ficit 
dôinvestissement report®, 
-un exc®dent de fonctionnement de 43 247,39 ú, il convient dôinscrire cette somme au C/002 

Excédent de fonctionnement reporté.  

 
B/  Présentation et vote du budget primitif 2024  
 
Le budget primitif 2024 sô®l¯ve tant en recettes quôen d®penses aux sommes de :  
¶ Section de fonctionnement 48 225,75 ú 
¶ Section dôinvestissement48 225,75 ú 

 

Lotissement Domaine des Landes  
 
Présentation et vote du budget primitif 2024  
 
Le budget primitif 2024 sô®l¯ve tant en recettes quôen d®penses aux sommes de :  
¶ Section de fonctionnement 657 088,64 ú 
¶ Section dôinvestissement352 743,64 ú 
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5.  Lotissement Domaine des Landes  : validation du projet  
 

Le conseil municipal valide ¨ lôunanimit® le 
plan dôam®nagement global propos® par le 

bureau dô®tudes URBAôREAL (13 lots dôune 
surface allant de 405 m² à 596 m²) en 
pr®cisant quôun acc¯s c¹t® Est est ¨ pr®voir. Il 
autorise M le Maire à signer le permis 

dôaménager de lotissement communal 

« Domaine des Landes  » sur les parcelles 
cadastrées AB 193, AB 194, AB 195, AB 196, 

AB 197, AB 198, ZH 337, ZH 347 et ZH 400 
dôune surface totale de 9 960 mĮ dont 6 763 
m² cessibles et un nombre de 13 lots.  
Lôappel dôoffres pour les travaux de 

viabilisation peut être lancé.  
 
6.  Modernisation voirie  2024  
 
Le conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, de valider les proposition s dôEUROVIA pour  
¶ des travaux de modernisation de la voirie devant lôancienne mairie pour la somme de 3351.15ú 
HT soit 4021.38ú TTC.  

¶ des travaux de pose dôun enduit bi-couche sur les voies suivantes  : Camas, Bosné, Rue de la 
Marionnette et Rue Germain Blouin pour la somme de 6889.47ú HT soit 8267.36 ú TTC. 

 
7.  Subvention 2024 Epicerie sociale et les Cavaliers de la Vallée  

 

Noms des associations  

 
Montants proposés  

Résultat  

du vote  

Epicerie sociale de Pipriac 
Au pain dô®pices 

219.40 ú A lôunanimit® 

Les Cavaliers de la Vallée  500.00 ú (création)  A lôunanimit® 

 
8.  Proposition dôint®gration au Territoire Z®ro Ch¹meurs de Longue Dur®e 
 

Lôexp®rimentation Territoire Z®ro Ch¹meur de 
Longue Durée a été initié dès 2014 en France 
avec lôobjectif de pouvoir proposer ¨ toute 
personne en chômage de longue durée 
dôacc®der ¨ un emploi adapt® ¨ ses 
compétences.  
 

La premi¯re loi dôexp®rimentation nÁ2016-231 
du 29 f®vrier 2016 et lôarr°t® du 24 novembre 
2016 relatif à la désignation des 10 territoires 
de la premi¯re phase dôexp®rimentation ont 
permis la mise en îuvre de ce projet sur les 
communes de Pipriac et Saint -Ganton.  
 

La seconde loi dôexp®rimentation nÁ2020-
1577 du 14 d®cembre 2020 et lôarr°t® du 7 
juin 2021 relatif ¨ lôapprobation du cahier des 
charges dôun nouvel appel ¨ projet permet ¨ 
de nouveaux territoires dô°tre habilit®s.  
 

Il a pu être constaté la dynamique mise en 
îuvre sur Pipriac et Saint-Ganton avec les 
impacts positifs du retour ¨ lôemploi des 

habitants, de lôanimation territoriale b®n®fique 
dôiLOZ et ®galement sur le plan ®conomique 
notamment via la dynamique créée par  
lôentreprise ¨ but dôemploi TEZEA et les 

entreprises du territoire.  

 
Fort de ces constats positifs et souhaitant 
contribuer à ce projet à une échelle plus 
grande, la commune de Saint -Just souhaite 
candidater ¨ lôhabilitation de territoire z®ro 
chômeur de longue durée pour cette seconde 
phase.  

 
Le conseil municipal adopte, ¨ lôunanimit®, la 
résolution suivante  : « Être candidat à 
lôexp®rimentation Territoire Z®ro 
Chômeur de Longue Durée  » 
 
Pour cela il sôengage ¨ :  

- contribuer à la mobilisation du territoire en 

sollicitant les services de la collectivité,  

- favoriser la mise en îuvre de 

lôexp®rimentation en participant au comit® 

local pour lôemploi avec les autres 

municipalités,  

- soutenir financièrement les moyens 

humains mis ¨ disposition dans lô®quipe 

projet,  

- participer ¨ lô®valuation en lien avec le 

fonds dôexp®rimentation. 

 
9.  Avis sur le projet de Programme Local de lôHabitat 2024- 2030 de Redon Agglomération 

arrêté en date du 19 février 2024  
 
Par délibération n°2024 -4 en date du 19 
février 2024, le Conseil Communautaire de 

REDON Agglomération a arrêté le projet de 
Programme Local de lôHabitat (PLH) 2024-
2030.  
 

Conform®ment aux dispositions de lôarticle 
R.302 -9 du Code de la Construction et de 

lôHabitation, les conseils municipaux des 
communes membres doivent émettre un avis 
sur le projet de PLH dans un délai de 2 mois à 
compter de sa notification, à défaut de qu oi cet 

avis sera réputé favorable.  
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Le PLH définit, pour une durée de 6 ans, les 
objectifs et les principes de la politique de 

lôhabitat ¨ lô®chelle du territoire 
communautaire. Il a pour objectif de répondre 

aux besoins en logement et en hébergement, 
à favoriser le renouvellement urbain et la 
mixité sociale et à améliorer la performance 
®nerg®tique de lôhabitat et lôaccessibilit® du 

cadre bâti aux personnes handicapées en 
assurant entre les communes et entre les 
quartiers dôune m°me commune une 
r®partition ®quilibr®e et diversifi®e de lôoffre de 
logements.  
Un travail partenarial a été mené tout au long 
de lô®laboration du PLH, avec lôassociation des 

communes et des acteurs de lôhabitat :  

-  des COTECH et des COPIL organisés à toutes 
les ®tapes dô®laboration du PLH ;  

-  lôenvoi dôun questionnaire aux communes ¨ 

chaque étape  ;  

-  trois ateliers de travail avec les 31 maires, 
les 31 DGS et les acteurs locaux de lôhabitat 

lors de la phase   
  dô®laboration du diagnostic et deux ateliers 

de travail avec les bailleurs sociaux et les 
services de lôEtat lors de la phase 
dô®laboration du programme dôactions ;  

-  présentation en conférence des maires des 

scénarios de production de logements et sa    
territorialisation  ;   

 

Le projet de PLH comprend  :  

 -  un diagnostic  territorial avec un bilan du 
PLH précédent  ; une analyse des différents 

segments de lôoffre de logements, priv®s et 

sociaux, individuels et collectifs, et de lôoffre 
en hébergement. Il comprend également une 
analyse de la demande  ; une analyse des 
dysfonctionnements  et une analyse des 
march®s fonciers et de lôoffre fonci¯re publique 
et privée.  

-  un document dôorientations, qui énonce 

les objectifs du PLH et indique les principes 
pour permettre le d®veloppement dôune offre 
suffisante et diversifiée. Il précise la réponse 
aux besoins en logement par type de produit.  

-  un programme dôactions, détaillé sur les 
différentes thématiques de la politique locale, 

assorti dôun budget pr®visionnel et des 

moyens dôaccompagnement. Il propose un 
échéancier prévisionnel de réalisation et 
décline les objectifs de production de 
logements par commune.  
 
Le diagnostic  a mis en lumière  que le 

parcours résidentiel des habitants du territoire 
est bloqu® d¾ ¨ une inad®quation entre lôoffre 
et la demande de logements. Il faut produire 
du logement et le diversifier. Il faut produire 
une majorité de petits logements de qualité et 
à un prix abo rdable pour une majorité de 
ménages avec des revenus modestes tout en 

préservant au maximum les sols de 
lôartificialisation.   
 

Les orientations stratégiques retenues  
sont  :  

1. renforcer lô®quilibre social et territorial et 

diversifier lôoffre de logements ;  

2. rechercher la sobriété foncière  ;  

3.poursuivre la reconquête du parc existant  ;  

4. consolider la gouvernance du PLH.  

 

Lôobjectif de production fix® pour la p®riode du 
PLH 2024 -2030 est de 2  558 logements 
pour 6 ans  dont 386 logements locatifs 
sociaux  soit 426 logements/an dont 64 
logements locatifs sociaux/an (15%) en 
répartissant cette production de façon la plus 

équilibrée en faveur du territoire 
communautaire.  
 

A partir des orientations, le programme 
dôactions du PLH a ®t® ®labor® et partag® avec 

les partenaires et les communes. Il comprend 
21 actions pour un budget de total de 

6 027  500 ú. Pour chacune, une fiche action 
précise le budget dédié, les outils et les 
moyens de mise en îuvre, lô®ch®ancier de 
réalisation et les partenaires associés.  

 

Les actions majeures de chaque orientation 

stratégique sont  :  

Orientation 1 -  renforcer lô®quilibre social et 
territorial et diversifier lôoffre de logements :  

Soutien à la production de logements sociaux  ; 
de logements en accession aidée, veille sur le 
bail r®el solidaire, mise en place dôune 
politique communautaire dôacc¯s au logement 

social, de gestion de la demande et de 
lôattribution ; recensement des hébergements 
et favoriser les parcours résidentiels vers un 
logement p®renne, diversifier lôoffre dôaccueil 
dédiée aux gens du voyage et soutenir des 
projets innovants pour de nouvelles formes 
dôhabitat. 

 
Orientation 2 -  rechercher la sobriété 
foncière  :  

Mise en place dôun r®f®rentiel foncier et 
®laboration dôun plan dôaction fonci¯re 
intercommunal  ; inciter la construction des 

logements sociaux sur des friches ou dents 
creuses en centre -bourg ou centre -ville avec 

des critères énergétiques forts  ; favoriser des 
pratiques vertueuses de divisions parcellaires.  

 
Orientation 3 -  poursuivre la reconquête du 
parc existant  :  

Soutien à la réhabilitation thermique du parc 
privé et du parc public  ; soutien aux 
communes pour la requalification dô´lot urbain 
ancien  ; mise en place dôune nouvelle OPAH 
communautaire  ; accompagnement des élus 
pour lôapplication du pouvoir de police du 
maire en mati¯re dôhabitat et veille et 

accompagnement des communes avec la mise 
en place dôoutil de lutte contre la vacance. 
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Orientation 4 -  consolider la gouvernance du 
PLH :  

Suivi de lôobservatoire de lôhabitat et du 

foncier  ; réalisation des bilans annuels et 

triennal des actions du PLH  ; organisation de 
rencontre annuelle avec les acteurs locaux de 
lôhabitat ; poursuivre lôoffre de services 
propos®e par la Maison de lôhabitat et articuler 
cette offre avec les autres services de 

proximité.  

 
Le Conseil municipal d®cide, ¨ lôunanimit®, 
dô®mettre un avis favorable au projet de PLH 

2024 -2030 de Redon Agglomération  et 
dôengager la commune ¨ mettre en îuvre les 

moyens nécessaires relevant de ses 
compétences pour la réalisation du PLH 2024 -
2030.  

 
10.  Relais de la Flamme Olympique  
 
M. le Maire demande aux membres du conseil 
municipal dô°tre pr®sent le 1er  juin 2024 et de 
participer ¨ lôorganisation mise en place par la 

commune.  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, donne tout 
pouvoir à M. le Maire pour engager les 
dépenses nécessaires pour la bonne 

organisation du Relais de la Flamme 
Olympique dont les achats de pavoisement et 
la réservation du poste de secours mis en 

place par lôassociation la Croix Blanche. Il nôest 
pas impossible que la commune soit obligée 
dôaugmenter le nombre dôagents de s®curité 
au vu du Plan Vigipirate.  

 
11.  Questions diverses  
 

Redon Agglomération  : Adhésion au groupement de commandes «  Navette 
documentaire  »  
Dans le cadre de sa compétence « 
Construction, entretien et fonctionnement 
dô®quipements culturels dôint®r°t 
communautaire » et notamment la mise en 

îuvre du projet culturel du territoire, Redon 
Agglomération coordonne un réseau de 28 
médiathèques : 27 méd iathèques 
communales et 1 intercommunale. Lôensemble 
des m®diath¯ques dispose d®j¨ dôun logiciel 
commun et dôune carte unique donnant aux 
adhérents accès à toutes les médiathèques du 

territoire de Redon Agglomération.  
 
Afin dôaller encore plus loin dans cette mise en 
r®seau, Redon Agglom®ration et lôensemble 
des communes mentionnées ci -dessous 
souhaitent mettre en place une navette 
documentaire entre les m®diath¯ques. Il sôagit 

dôun service de circulation des documents 
( livres, CD, DVD, revues, jeux vidéo, outils 
dôanimation, documents de communication) 
entre les médiathèques, permettant ainsi de 
répondre aux réservations des usagers du 
réseau de lecture publique. Le Code de la 

Commande Publique offre la possibilité aux 
acheteurs publics dôavoir recours ¨ des 

groupements de commandes afin de passer 
conjointement un ou plusieurs marchés.  
 
Afin de mettre en place cette navette 
documentaire entre les médiathèques, Redon 

Agglomération et les 28 communes membres 
ont souhaité se regrouper pour passer des 
march®s publics pour la mise en place dôun 
service de portage, de collecte et de transport 
de documents entre les médiathèques du 
réseau de lecture publique de Redon 
Agglomération. Le groupement de commande 

est constitué de Redon Agglomération et des 
communes membres suivantes : Allaire, 
Avessac, Bains sur Oust, Béganne, 
Conquereuil, Fégréac, Gué mené -Penfao, La 

Chapelle de Brain, Langon, Lieuron, Les 

Fougerets, Massérac, Peillac, Pierric, Pipriac, 
Plessé, Redon, Renac, Rieux, Saint Ganton, 
Saint Jacut Les Pins, Saint Jean La Poterie, 
Saint Just, Saint Nicolas de Redon, Saint 

Perreux, Saint Vincent sur Oust, Sainte Marie, 
Sixt sur Aff.  
 
Les modalités d'organisation et de 
fonctionnement de ce groupement de 
commandes sont formalisées dans la 
convention constitutive jointe à la présente 

délibération. Redon Agglomération est 
désignée coordonnatrice du groupement et a 
la charge de mener la procédure de passation 
des marchés, de les signer, les attribuer et 
dôassurer leur ex®cution technique, 
administrative et financière.  
 

La procédure de passation retenue est la 
procédure adaptée. La consultation est 
décomposée en deux lots  :  
-  Lot 1 : Prestation de service de portage, de 

collecte et de transport de documents entre 
les médiathèques du réseau de lecture 

publique de Redon Agglomération ;  
-  Lot 2 : Fourniture de sacs de transport de 

documents  
 
Le lot 1 est pass® pour une dur®e ferme dôun 
an reconductible deux fois une année soit pour 
une durée de trois ans maximum. Le lot 2 est 

passé en commande unique.  
 
Chaque commune membre du groupement 
participe financièrement selon les règles de 
répartition définies dans la convention 
constitutive du groupement de commande. 
Redon Agglomération adressera à chacune des 

communes membres, un titre de recette à 
chaque débu t dôann®e dôex®cution du march®. 
 
Le Conseil Municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de 

constituer un groupement de commandes 
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avec Redon Agglomération pour la passation 
du marché de services de portage, de collecte 
et de transport de documents entre les 

médiathèques du réseau de lecture publique 
de Redon Agglomération ; accepte que Redon 

Agglomération soit désignée coordonnatrice 
du groupement ; approuve la convention 
constitutive du groupement de commandes, 

telle qu'elle est présentée en annexe.  

 
D®claration dôIntention dôAli®ner de biens soumis au DPU : AB 147, AB 290 et AB 311  
Le conseil municipal, d®cide ¨ lôunanimit® de ne pas exercer son droit de pr®emption pour les terrains 
cadastr®s AB 147, AB 290 et AB 311 dôune contenance totale de 5 a 29 ca situ®s ç rue de la 

Marionnette ».  
 
Vidéosurveillance  :  Demande de subvention FIPD  

VIDEOSURVEILLANCE  

Dépenses HT  Recettes  

Cybersécurité  10 181.00 ú 10.67 %  Fonds Interministériel de 
Prévention de la 
Délinquance  

76  304.80 ú 80.00 %  

Vidéosurveillance  76  000.00 ú 79.68 %  

Abattage haie  5 200.00 ú 5.45 %  

Autofinancement  19  076.20 ú 20.00 %  

Génie civil  4 000.00 ú 4.20 %  

TOTAL 95 381.00 ú 100.00 %  TOTAL 95  381.00 ú 100.00 %  

 
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, adopte lôop®ration ci-dessus énoncée et les modalités de 
financement . Il approuve le plan de financement prévisionnel ainsi défini  et  sollicite lôaide de lôEtat 
au titre du Fonds Interministériel de Prévention de la Délinquance  pour cette opération et toutes 
subventions susceptibles dô°tre allou®es. 
 
Association JUSTôMobil 

Remerciements de lôaide accord®e par la municipalit®. Il a ®t® organis® le 2/04/2024 ¨ 10 h ¨ la 
mairie une formation pour les accompagnateurs b®n®voles. Le d®marrage de lôactivit® est act® au 

8/04/2024.  
 
Elections européennes du 9 juin 2024  
Il est d®cid® dôinstaller les panneaux ®lectoraux le long du mur du cimeti¯re. 
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SÉANCE DU 27 MAI 2024  
 

Etaient présents  : M. D. MAHÉ, Mme C. DUTHU, M. G. BAUDU, Mme V. LUC,  

M. C. BOUREL, M. B. DALLÉRAC, Mme H. FRANGEUL, Mme M. MAHÉ, Mme A. HERVÉ, 

Mme G. YVOIR, et M. V. YVOIR  

 

 
1.  Vîu de soutien ¨ la plateforme commune de positionnement du territoire couvert par 

le centre hospitalier de Redon - Carentoir  

 

Un comit® dôappui de lôh¹pital de Redon-
Carentoir a vu le jour, rassemblant ainsi les 

élus (parlementaires et élus locaux, citoyens 
et usagers, personnels de santé et tout autre 
acteur souhaitant le rejoindre) pour défendre 
collectivement son service publi c hospitalier.  
Lôh¹pital de Redon occupe une place centrale 
dans lôacc¯s aux soins sur un bassin de vie de 

plus de  150 000 habitants. La vétusté de son 
bâtiment central met en difficulté les 
personnels, les patients, nuit à son 
attractivité, représente un gaspillage et un 
handicap budgétaire majeurs. La construction 
dôun nouvel h¹pital est une n®cessit® absolue. 

Le comit® dôappui expose sa plateforme 
commune, sa vision de lôh¹pital de Redon et 

présente ses revendications afin de répondre 
au mieux aux besoins du territoire. En 
conséquence, le conseil municipal à 
lôunanimit® d®cide de :  
¶  Soutenir  le comit® dôappui dans sa 
démarche pour maintenir un service public 

hospitalier de qualité,  
¶  Désigner  2 personnes  : M Gérard BAUDU et 
Mme Aline HERVÉ pour représenter la 
commune de Saint -Just au sein du comité 
dôappui de lôh¹pital de Redon-Carentoir . 

 
2.  Financement du poste de chargé de mission «  Parcours résidentiel et lutte contre 
lôisolement des personnes ©g®es » porté par Redon Agglomération  

 
Rapport de Monsieur le Maire  
Dans un contexte de vieillissement de la 
population en France et sur le territoire, toutes 

les politiques publiques doivent sôadapter. 
Particulièrement, la prévention est un levier 
important pour limiter la perte dôautonomie 

des personnes âgées et ainsi pe rmettre à 
chacun de vivre le mieux possible. Pour 
répondre à ces problématiques, une chargée 
de mission a été recrutée en juin 2022 par 

REDON Agglomération sur un mi - temps avec 
des financements Leader. Deux axes de 
prévention ont été identifiés comme majeu rs  : 
un axe « parcours résidentiel » et un axe « 
lutte contre lôisolement è.  
 
Aujourdôhui, ces missions ont un effet levier 

avéré sur le territoire :  
¶ Un plan dôactions sur parcours r®sidentiel 
avec un volet adaptation et un volet habitat 
intermédiaire va se déployer en 2024 : 
changement des mentalités, forum, 

accompagnement des communes, é 

-Des coopérations sur 4 territoires de 

proximit® de lôagglom®ration sont en place 

pour travailler au repérage et à la lutte contre 

lôisolement (Morbihan, Loire-Atlantique, Redon 

et Pipriac). Elus et bénévoles de chaque 

espace de coopérations sont mobilisés pour 

travailler sur les registres de personnes 

vulnérables, soutenir les bénévoles dans leurs 

missions dôaccompagnement et les modes de 

coopération entre professionnels, élus et 

bénévoles,  et accompagner des personnes 

isolées vers des événements du territo ire. Par 

exemple un partenariat avec le conservatoire 

intercommunal de musique a été déployé.  

 

Le financement Leader arrivant à échéance, 

REDON Agglomération propose au regard des 
enjeux de poursuivre ces missions. Lôenjeu est 
en effet multiple  :  

üRépondre aux enjeux majeurs du 

vieillissement en soutenant lôaction 

pr®ventive du CLIC absorb® par lôurgence 

des situations individuelles  

üSoutenir les communes et CCAS dans leur 

mission de 1 er  interlocuteur social de 

proximité  

üAssurer une coordination des dynamiques 

territoriales en proximité  

üCapitaliser deux ans de travail et mener à 

bien les actions engagées  

üMobiliser des financements pour le 

territoire via les conférences des financeurs 

de la pr®vention de la perte dôautonomie 

(CFPPA) 

üStabiliser un poste coupl® avec lôanimation 

territoriale de santé (2 mi - temps)  

üFaire vivre la coopération de proximité et la 

mutualisation des expériences entre les 

communes au sein de lôagglom®ration 

Ces deux missions qui facilitent la coopération 
entre communes et avec les bénévoles et 

professionnels en proximité, soutiennent les 
CCAS et les communes dans leur mission de 
1er  interlocuteur social de proximité. Pour cette 
raison, REDON Agglomération propose de 
poursuivre le portage du poste mais que les 
communes financent le coût salarial. Les frais 
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de fonctionnement (poste informatique, 
locaux, déplacements) et les actions (en 
dépenses et recettes) restent à la charge de 

lôagglom®ration.  

La répartition entre les 31 communes est faite 
en fonction du nombre dôhabitants recens®s en 
2021  
(69  036 habitants). Pour un coût annuel du 
poste à mi - temps estimé à 21  000 euros par 

an, la participation serait de 30.418 centimes 
dôeuros par habitant.  

Une convention ci -annexée est donc proposée 
aux communes par lôagglom®ration stipulant 
les engagements suivants  :  

Pour REDON Agglomération  :  
- Engagement à poursuivre la mission 

parcours résidentiel et lutte contre 

lôisolement des personnes ©g®es sur un İ 

temps pour une période de 3 ans  

- Engagement à assumer les frais annexes à 

cette mission  

- Engagement à mener la mission de 

mani¯re ®quilibr®e sur lôensemble du 

territoire communautaire  

Pour les communes  :  
- Financement de la masse salariale du poste 

de chargé de mission  

- Engagement sur les 3 ans de la mission  

- Financement en fonction de frais réels du 

poste réparti entre les communes au 

nombre dôhabitants : estimation à hauteur 

de 30,418 centimes par habitant, avec une 

évolution possible en fonction de 

lôaugmentation des frais salariaux (point 

dôindices, cotisationsé)  

- Financement en fonction du temps de 

contrat  : en 2024 financement à partir de 

la fin du financement Leader, soit à 

compter du 7 juin.  

 

Sur ce rapport, le conseil municipal décide à 
lôunanimit® : 
üdôapprouver la poursuite de ce poste de 

chargé de mission «  parcours résidentiel et 
lutte contre lôisolement des personnes 
âgées  » porté par REDON Agglomération ;  
üdôapprouver le financement dudit poste par 

la commune en fonction du nombre 
dôhabitants ;  
üde valider la convention de financement 

proposée.  

 

3.  Prêt Relais  
 
En attendant le versement des subventions et du FCTVA, le Conseil Municipal, d®cide ¨ lôunanimit® 
dôeffectuer un pr°t relais afin de r®gler les factures des travaux dôam®nagement du bourg.  
 

Banque  Montant  Taux révisable  Durée  
Frais de 
dossier  

Périodicité  

ARKEA Crédit 
Mutuel  

250  000.00 ú 5.0610 %  36 mois  250.00 ú Trimestrielle  

 
Pour la banque, le remboursement anticipé est possible partiellement ou totalement à chaque 
échéance sans frais et sans pénalité.  
 
4.  Aménagement du bourg Phases 2 et 3  : avenants  

 
Un avenant est nécessaire sur le Lot n° 1 Terrassement ï Voirie ï Eaux pluviales (ajustement de 
march®) car la variante des enrob®s rouges de 1947.00 ú HT nôa pas ®t® inscrite dans lôActe 
dôEngagement. 

 
5.  Construction dôune Halle : avenants  

 
Un avenant est nécessaire sur les lots  :  
¶nÁ 2 Charpente pour lôadaptation de la charpente ¨ la couverture polycarbonate en fa´tage, 
¶nÁ 5 Electricit® pour lôalimentation du bloc sanitaire 
 
 

N°  Lot  Entreprise  
Montant HT de 

lôoffre 

Avenant n° 1  
 +/ -  

Montant HT des 
offres avec 
avenants  

2 Charpente  
FEVRIER Bâtiment  

RENAC 
23  123.54 ú + 492.50 ú 23  616.04 ú 

Entreprise  
Montant HT de 
lôoffre de base 

Montant HT de 
lôoffre apr¯s 

analyse  

Avenant n° 1  Nouveau montant 
du marché HT  

EUROVIA Bretagne  

Rue des Fresnais  
BP 7428  

35174 BRUZ  

307 906.75 ú 307 906.75 ú 21 007.15 ú 328 913.90 ú 
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5 Electricité  
GB Eclairage  

GOVEN 
7 315.71 ú + 207.06 ú 7 522.77 ú 

TOTAL  30 439.25 ú 699 56 ú 31 138.81 ú 

 
6.  Prime pouvoir dôachat exceptionnelle 
 
Le conseil municipal d®cide dôinstituer une prime exceptionnelle pouvoir dôachat aux agents publics 
dont la rémunération brute du 01/07/2022 au 30/06/2023 est inférieur ou égale à 39  000ú (soit en 
moyenne 3  250ú par mois). Le montant  de cette prime exceptionnelle pouvoir dôachat est proratis®e 

en fonction du temps de travail.  
Selon la rémunération brute calculée selon les modalités ci -dessus, le montant de cette prime sera 
de :  
 
 
 

 
 
 

 
 
 
 

 
 
Cette prime exceptionnelle sera versée en une seule fois sur les salaires de juin 2024, au plus tard 
le 30 juin 2024.  

 
7.  Enquête publique CR 159 (en partie) : rapport du commissaire enquêteur  
 
Par délibération en date du 4 mai 2023, le 
conseil municipal a décidé de procéder à 

lôenqu°te publique pr®alable ¨ lôali®nation du 
chemin rural n° 159 (en partie) situé au lieu -

dit «  Bosné  » en vue de sa cession à M. Swann 
GUEUTIER et par délibération du 29 février 
2024 de fixer son prix de vente.  
 

Lôenqu°te publique sôest d®roul®e du 
12/03/2024 au 27/03/2024 inclus.  Le public a 
pu prendre connaissance du dossier et 
formuler ses observations avec publicité de 
lôenqu°te dans un journal officiel. A lôexpiration 
du d®lai dôenqu°te, le commissaire enqu°teur 
a transmis à M. le Maire le dossier et le registre 

accompagnés de  ses conclusions motivées.  
 
Aucune observation nôa ®t® formul®e et le 
commissaire -enquêteur a émis un avis 
favorable à son aliénation au demandeur, les 

frais étant à leur charge.  
 

Un courrier a été adressé, préalablement à la 
vente du chemin, aux propriétaires riverains, 
afin de les mettre en demeure dôacqu®rir le CR 

159 (en partie) attenant à leurs propriétés. Les 
propri®taires riverains nôont pas d®pos® de 

recours. De plus, ce chemin ne dessert que des 
parcelles appartenant au demandeur et nôa 

aucun usage public. Lôavantage pour la 
collectivité est de ne plus avoir l a 
responsabilit® et la charge de lôentretien de 
cette emprise.  

Dans ces conditions, constatant que la 
procédure a été strictement respectée, au vu 
du rapport dressé par le Commissaire 
Enquêteur le 4 avril 2024 et après accord des 

riverains,  il est décidé  -  le chemin rural  
n° 159 (en partie) faisant déjà partie du 
domaine privé de la commune, son 
d®classement nôest pas n®cessaire -  de : céder 
une partie du Chemin Rural n° 159 
repr®sentant une emprise dôenviron 200 mĮ 

(surface fixée par le Commissaire Enquêteur) 
à M. Swann GUEUTIER domicilié à  «Bosné  » à 

Saint -Just (35550), de  fixer le prix de vente 
dudit chemin ¨ 1 200 ú -  de telle fa­on quôil 
préserve les intérêts de la collectivité et ne soit 
donc pas inférieur à sa valeur.  

 
8.  Clôture du budget annexe du Lotissement Lucie Aubrac  
 
Le décompte détaillé du budget annexe Lotissement Lucie Aubrac se solde par un résultat de clôture 
de lôexercice 2023 ¨ 0 ú. Ce budget ne présente plus de mouvement.  
 
Le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de reprendre le r®sultat de cl¹ture exc®dentaire du budget 

annexe Lotissement Lucie Aubrac au budget principal de la commune 2023 et dôacter la cl¹ture du 
budget annexe au 31/12/2023 après comptabilisation des dern ières opérations de stock et versement 
de la TVA à la marge.  

 

Rémunération perçue du 1 er  juillet 2022 au  
30 juin 2023  

Plafonds réglementaires  

Inférieure ou égale à 23  700ú 800ú 

Supérieure à 23  700ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 27 300ú 700ú 

Sup®rieure ¨ 27 300ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 29 160ú 600ú 

Sup®rieure ¨ 29 160ú et inf®rieure ®gale ¨ 30 840ú 500ú 

Sup®rieure ¨ 30 840ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 32 280ú 400ú 

Sup®rieure ¨ 32 280ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 33 600ú 350ú 

Sup®rieure ¨ 33 600ú et inf®rieure ou ®gale ¨ 39 000ú 300ú 
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9.  Elections européennes  : planning de la tenue du bureau de vote pour scrutin du 
09/06/2024  

 

La date des élections européennes est fixée au dimanche 9 juin 2024. Les bureaux de vote ouvrent 
le dimanche à 8 heures et ferment à 18 heures.  

 
10. Questions diverses  
 
Convention DPS  (poste de secours)  

Le conseil municipal autorise ¨ lôunanimit® M. 
le Maire à signer la convention DPS à 
intervenir liée aux  postes de secours 
nécessaires le 1 er  juin 2024 lors du passage du 
Relais de la Flamme Olympique.  
 
Prix de repas ¨ la cantine pour lôann®e 

scolaire 2024 - 2025  
Le conseil municipal d®cide ¨ lôunanimit® de 
fixer les prix de repas de cantine pour lôann®e 
scolaire 2024 -2025 à  :  

¶ 4.30 ú pour un menu enfant, 
¶ 4.70 ú pour un menu adulte (uniquement 
aux stagiaires de lô®cole priv®e ou de la 

mairie,au personnel enseignant de lô®cole 
privée et au personnel municipal)  

Tarifs de la garderie pour lôann®e scolaire 

2024 - 2025  
Pour mémoire prix 2023 -2024  :  
¶ 1,00 ú la İ heure avec plafond de 50 ú 
par enfant / mois,  
¶ 3,00 ú le ı dôheure en cas de retard, 
¶ 15,00 ú ¨ partir de 3 retards r®p®t®s par 
mois au -delà du plafond,  

¶ 0,50 ú de 8 h 30 ¨ 8 h 45.  
Le conseil municipal, ¨ lôunanimit®, d®cide de 
ne pas augmenter les tarifs ci -dessus désignés 
pour lôann®e scolaire 2024-2025.  

 
Départ  de M. Jérôme BODIGUEL  du service 
technique. Une offre dôemploi est diffus®e. 
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HORAIRES DôOUVERTURE DE LA MAIRIE & DE LôAGENCE POSTALE 
 

 

 MATIN  
APRES -

MIDI  

LUNDI  9h -12h15  FERMÉE 

MARDI  9h -12h15  14h -17h15  

MERCREDI  9h -12h15  FERMÉE 

JEUDI  9h -12h15  14h -17h15  

VENDREDI  9h -12h15  14h -17h15  

SAMEDI  FERMÉE FERMÉE 
 

( : 02.99.72.00.46  
@ : mairie@saintjust35.fr

 

  

CONCOURS PHOTOS 202 4
 

Dix  photographes amateurs nous ont fait parvenir 24  clichés pour concourir dans les 4 catégories 

proposées . Lôensemble des photos sont expos®es ¨ la m®diath¯que tout lô®t®.  
 

Thème «  Un ciel magnifique  »  

-1er  prix Mme DERVAL Géraldine /  « Aurore dôun soir » 

-2ème  prix M HIERNARD Pascal  /  « Un avion passe  » 

-3ème  prix Mme DURAND Maryse  / «  Soleil en fin dôapr¯s-midi  » 
 

Thème «  En ruine  »  

-1er  prix M HIERNARD Pascal  / «  Entre ombre et lumière » 

-2ème  prix  Mme HUREL Aurélie  / «  Gravé dans la roche  » 

-3ème  prix ex aequo M BLANDIN Ludovic  / «  Résistance  » 

M PATOU Dominique / «  La maison abandonnée  » 
 

Thème «  Transparence  »  

-1er  prix M HIERNARD Pascal  / «  Transparence et illusion  » 

-2ème  prix Mme LE NOACH Claudie  / «  Transparence  » 

-3ème  prix M BLANDIN Ludovic / «  Transparence automnale  » 
 

Thème «  La Flamme olympique  »  

 Une seule photo reçue, mais disqualifiée pour non -respect dôun point du 

règlement  

 

LOGEMENTS NÉOTOA  
 

Annoncé en 2017, le chantier financé par le bailleur social 

NEOTOA est démarré. Les 5 logements devraient être 

proposés à la location pour septembre 2025. Ils sont destinés 

à accueillir des personnes âgées qui veulent quitter la 

campagne pour se rapprocher des services ainsi que des 

jeunes couples.  
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REPAS DES AINÉS
 

Repas de fin dôann®e  
 

Le repas d es aînés aura lieu cette année,  

le samedi  1 9  octobre 202 4  à 12 h30   

à la Salle de Cojoux .  

Cette manifestation sera également 

annoncée dans les commerces, dans les 

journaux et le panneau devant la mairie.  

Le repas est gratuit pour les personnes 

âgées de plus de 65 ans . Une participation 

à hauteur de 50% est demandée aux 

membres de la commission Aide Sociale.  

Les inscriptions se font en Mairie.  
 

Si vous nôavez pas de moyen de transport, 

nôh®sitez surtout pas ¨ le signaler en Mairie. 

On pourra venir vous chercher à votre 

domicile. Cette journée festive doit 

rassembler un maximum de personnes. Côest 

pour tous lôoccasion de se revoir et de passer 

un bon moment ensemble.  

 

Déroulement de la journée  :  

¶ c®l®bration ¨ lô®glise ¨ 11 h 30 

¶ photo de groupe prise par la presse  

¶ apéritif offert par la Mairie à la Salle de 

Cojoux  

¶ repas servi par un traiteur  

¶ animation prévue pendant le repas.  
 

Colis de Noël  
 

Comme chaque année, les membres de la 

commission Aide Sociale ont d®cid® dôoffrir 

un colis de Noël aux personnes âgées de 

80 ans et plus  qui nôassistent pas au repas 

de fin dôann®e, ainsi quôaux personnes de 

plus de 65 ans qui sont hospitalisées ou 

trop affaiblies  pour y participer.  

Des plantes ou des coffrets dôeau de toilette 

sont offerts aux personnes âgées 

diabétiques.  

Chaque membre de la commission Aide 

Sociale  assure la distribution des colis dans 

son secteur.  

 

FLAMME OLYMPIQUE  
 

La FLAMME OLYMPIQUE , allum®e gr©ce aux rayons du soleil lors dôune c®r®monie qui sôest d®roul®e le 

16 avril 2024 dans le sanctuaire dôOlympie en Gr¯ce, est arrivée en France par bateau le 8 mai.  

 
Afin dôaller ¨ la rencontre des Fran­ais dans leur diversit®, le relais de la flamme traverse un maximum de 

territoires. Côest une occasion unique de valoriser la place du sport dans la soci®t® et de mettre en valeur 

les territoires, le patrimoine et les s avoir - faire français lors du passage de relais dans les villes, villages et 

lieux iconiques qui profiteront de la lumière unique des Jeux pour se révéler au monde entier Ѓ: spectateurs 

qui vivront des moments de célébrations, mais aussi téléspectateurs du m onde entier et médias qui 

diffuseront les images de ces relais au plus grand nombreé  

 

Et côest ainsi que, le 1er  juin, ELLE est arrivée à Saint - Just  !  

 

Depuis juillet 2023, les associations se sont mobilisées pour faire de cette opportunité offerte 

par le Conseil Départemental une date mémorable, à inscrire dans les annales de la commune.  

 

Nous avons ainsi pu offrir un panel tr¯s vari® dôactivit®s tout au long de la journ®e : jeux divers, 

sport adapté, foot, volley, expositions, artisanat et jeux médiévaux, troubadours, breakdance, 

BMX flaté, sans oublier la restauration. 

 

Plus de 200 b®n®voles ont particip® ¨ lôaccueil de pr¯s de 6000 visiteurs, notamment pour la 

gestion des parkings et des entr®es. Tout sôest d®roul® dans une excellente ambiance et nos 

« Porteurs de flamme  » ont été chaleureusement applaudis par la foule.  

 

Pour ancrer cette journée dans les mémoires, nous envisageons de réaliser un CD ou un album. 

Si vous avez des photos des animations, des relayeurs, des forces de police, du convoi, des 

parkings, du montage, du démontage, nous vous remercions de bien vouloi r les envoyer à la 

mairie  : accueil@saintjust35.fr.   
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AVIS DE RECHERCHE  
 

La banderole «  Paris 2024  » fixée sur une barrière à 

lôentr®e du champ/parking le 1er juin a disparu.  

Nous remercions la personne qui lôa r®cup®r®e de bien 

vouloir la déposer à la Mairie dès que possible afin que 

nous puissions lever la plainte déposée à la gendarmerie.  

 
 

POINT DôAPPORT VOLONTAIRE VERRE 

ET PAPIER    
 

Les colonnes dôapport volontaire verre et papier situé es à Cojoux sont déplacées définitivement  

derrière les vestiaires de la salle des sports.  

 

RESPECT DU VOISINAGE  
 

Dans le d®partement dôIlle-et -Vilaine , lôarr°t® pr®fectoral du 10 juillet 2000  règlemente les bruits 

de voisinage. Il précise notamment , selon lôarticle 10, que «  les travaux de bricolage ou de 

jardinage r®alis®s par des particuliers ¨ lôaide dôoutils ou dôappareils [é] tels que tondeuse ¨ 

gazon, tron­onneuse, perceuse, outils de percussion, é sont interdits tous les jours de  

20 heures à 8 heures  » .  Il en est de même pour l es travaux r®alis®s dans le cadre dôactivit®s 

professionnelles ¨ lôint®rieur de locaux ou en plein air, sur la voie publique ou dans des propriétés 

priv®es, mettant en îuvre des outils ou des appareils de quelque nature quôils soient produisant 

un  bruit dôune intensit® g°nante pour le voisinage, tels que les dispositifs sonores 

dôeffarouchement dôoiseaux.  

 

STATIONNEMENT  
 

Les travaux dôam®nagement du bourg sont 

maintenant termin®s. Côest le moment de 

prendre de nouvelles «  bonnes habitudes  ».  
 

Un des enjeux majeurs de ce 

réaménagement consistait à diminuer la 

vitesse des véhicules dans le bourg et 

permettre aux piétons de circuler en toute 

sécurité.  
 

Des parkings clairement identifiés sur les 

c¹t®s et au nord de lôEglise remplacent ceux 

qui ont été supprimés au sud.  

 

Les quelques places disponibles devant 

lôEglise sont exclusivement r®serv®es aux 

c®r®monies, lôespace central c¹t® sud ®tant 

destiné aux piétons.  

   

Derrière la Mairie, 2 parkings sont 

accessibles  : le 1 er  niveau pour les usagers de 

la mairie et le 2 ème  niveau pour les visiteurs. 

Un chemin pi®tonnier permet dôacc®der au 

centre -bourg entre la Mairie et le commerce.  
 

Pour le bien -être de tous (piétons et usagers 

de la terrasse), il est interdit de stationner 

sur les trottoirs.  

 

COMMERCE  : CHANGEMENT DôENSEIGNE 
 

«  Chez Coco  »  5, rue Abbé Corbe  
 

× Bar, Tabac, Française des Jeux, Epicerie, 

Dépôt de pain et presse . 
 

× Planche apéro le week -end.  

 

Chloé FONTAINE vous accueille  

du mardi au dimanche à partir de 8h00  
 

Contact  : 06.71.65.01.68  
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Horaires dôouvertures 
 

Mercredi : 14h30 ï 18h 

Jeudi :  16h ï 19h 

Vendredi : 15h ï 18h 

Samedi : 10h- 13h 

 

LES ACTUALITÉS DE LA MÉDIATHÈQUE  
 

Le bénévolat à la médiathèque :  

Une équipe de bénévole s se réunit deux fois 

par mois, le vendredi après -midi de 14h30 à 

17h, pour des sessions dô®quipôpapote 

pendant lesquelles nous r®alisons lôensemble 

de lô®quipement des livres et le rangement de 

la médiathèque.  

Les prochains rendez -vous ®quipôpapote :  

ω 28 juin 2024  

ω 13 septembre 2024  

ω 27 septembre 2024  

En cas dôabsence du biblioth®caire, les 

bénévoles peuvent occasionnellement tenir 

une permanence pendant les ouvertures de 

la médiathèque.  

Si vous avez des propositions dôanimations 

pour la m®diath¯que, nôh®sitez surtout pas ¨ 

nous en parler !  

 

Portage à domicile  :  

Envie de lire ou déjà féru de lecture mais 

vous ne pouvez pas vous déplacer  ? 

La médiathèque souhaite expérimenter le 

portage à domicile, si vous voulez bénéficier 

du service, nôh®sitez pas ¨ nous faire part de 

votre envie.  

Le lancement officiel sera pour la rentrée 

2024 si nous avons des personnes 

intéressées.  

Pour plus dôinformations, contactez-nous  !  

Les cafés - gallos  :  

Le café -gallo sôest bien int®gr® ¨ la 

médiathèque de Saint Just  ! En partenariat 

avec la m®diath¯que de Renac et lôassociation 

Bertegnôgalezz, nous vous proposons de 

venir causer gallo, les mercredis, à 15h.  

La reprise des cafés -gallos est officiellement 

prévue pour la rentrée de septembre 2024  !  

 

Future nouveauté ï Réseau des 

médiathèques de Redon agglomération  

Petite information en exclusivité, la 

médiathèque de Saint -Just qui fait désormais 

partie du Réseau des médiathèques de Redon 

agglomération va bientôt accueillir sa navette 

inter -bibli  ! Vous pourrez ainsi bientôt 

emprunter nôimporte quel livre dans 

nôimporte quelle m®diath¯que du r®seau. 

Si vous aussi vous avez hâte de découvrir ça, 

rendez -vous FIN 2024  pour le lancement de 

ce nouveau service, si vous avez des 

questions concernant ce futur service, 

passe znous voir pour en savoir plus  !  

 

Festival «  Les Minuscules  »  

La médiathèque de Saint -Just participera à la 

15e édition 2024 du festival «  Les 

Minuscules  » à destination des parents et des 

enfants avec des ateliers, des spectacles et 

des lectures pour tous les âges.  

Le programme sera disponible sur le site des 

médiathèques de Redon Agglomération  !  

 

 

Depuis le 14 mai, Maïwenn GUILLOU remplace Antoine à la Médiathèque. Elle sera parmi nous 

jusquôau 30 septembre 2024. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Fermetures pendant la période estivale  :  

× Vendredi après -midi 5 juillet  

× Samedi 6 juillet  

× Vendredi après -midi 12 juillet  

× Vendredi après -midi 2 août  

× Samedi 3 août  

× Du mercredi 21 au samedi 31 août inclus   
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OFFICE DE TOURISME -  MAISON MÉGALITHES ET LANDES  
 

 

Horaires dôouverture 

La Maison Mégalithes et Landes vous accueille 

dans son espace dôexposition en juin et 

septembre du mercredi au dimanche, et du 

mardi au dimanche en juillet et août. En 

octobre, la structure sera ouverte uniquement 

le mercredi et les week -ends hors vacnaces  de 

la Toussaint, puis du mercredi au dimanche, 

elle fermera ses portes au public pendant la 

période hivernale.  

 

Animations de lô®t® 

Comme tous les ans, de nombreuses activités 

vous seront proposées par le CPIE Val de 

Vilaine pendant les vacances scolaires pour 

découvrir les mégalithes et la Préhistoire. Une 

nouveauté en 2024  ; lô®quipe de la Maison 

Mégalithes et Landes proposera également 

des animations au sein de son exposition 

permanente durant lô®t®. Pour conna´tre les 

différentes dates, horaires et réserver  ; 

rendez -vous à la Maison Mégalithes et Landes, 

sur notre site internet  :  

https://www.megalithesetlandes.com/   

 

De nouvelles expositions temporaires  

Deux nouvelles expositions temporaires à voir 

cette année  : jusquôau 21 juillet 

« Pré[H]istoire  !  » est une exposition qui 

pr®sente des îuvres de deux  auteurs 

spécialisés et passionnés de Préhistoire  ; Eric 

Lebrun et Priscille Mahieu. Lôexposition se 

d®cline en 2 parties, lôune ¨ la Maison 

M®galithes et Landes, lôautre ¨ la m®diath¯que 

de Saint -Just.  

Du 27 juillet au 29 septembre  : «  Côest dans 

les vieux pots que lôon fouille le pass® », une 

exposition r®alis®e et pr°t®e par lôassociation 

Alter Ego Rennes qui nous présentera le 

parcours dôune c®ramique de sa d®couverte ¨ 

son exposition. Les expositions temporaires 

sont gratuites et ouvertes à toutes et tous.  

 

Agenda des animations de lôOffice de 

Tourisme  

LôOffice de Tourisme du Pays de Redon r®colte 

lôensemble des initiatives organis®es sur le 

territoire afin de valoriser vos animations. 

Rendez vous sur le site internet de lôOffice de 

Tourisme  : www.tourisme -pays - redon.com , 

dans la rubrique Bouger Sortir / Agenda et 

remplissez le formulaire à disposition pour 

figurer ¨ votre tour dans lôagenda des 

animations numérique et papier, disponible à 

nos points dôinformations touristiques.  
 

  

 

Maison Mégalithes et Landes 
10, allée des cerisiers 

Ouverture du 6 avril au 3 novembre 2024 
www.megalithesetlandes.com  

Tél : 02.99.72.36.53 

 

Office de Tourisme du Pays de Redon 
Place de la République 

www.tourisme-pays-redon.com 
Tél : 02.99.71.06.04 

 

https://www.megalithesetlandes.com/
http://www.tourisme-pays-redon.com/
http://www.megalithesetlandes.com/
http://www.tourisme-pays-redon.com/
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LA MISSION LOCALE  
 

La Mission locale : ƭΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ мс-25 ans 
La Mission locale du Pays de Redon et de Vilaine vous accompagne dans 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Ǿƻǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΦ 9ƭƭŜ intervient dans des domaines aussi variés que 
ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ǳƴŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴΣ ƭŀ ŘŞŎƻǳǾŜǊǘŜ ŘŜ ƳŞǘƛŜǊǎΦ 9ƭƭŜ ǇŜǳǘ 
aussi vous apporter une aide dans vos démarches de santé, de logement, de 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΦ ±ƻǳǎ ǇƻǳǾŜȊ ŀǳǎǎƛ ȅ ǘǊƻǳǾŜǊ ǳƴ ǎƻǳǘƛŜƴ ŦƛƴŀƴŎƛŜǊ ǇƻǳǊ Ǿƻǎ ǇǊƻƧŜǘǎΦ /ΩŜǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ōƻƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ 
ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǊ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŎƻƳƳŜ Ǿƻǳǎ ŀǳ ǘǊŀǾŜǊǎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ ǉǳΩŜƭƭŜ Ǉropose (culture, loisirs, 
sports) ainsi que celles de ses partenaires. 

 
Chaque conseiller intervient sur un territoire et est disponible pour vous. Pour la commune de Saint Just, 
Cyrille LEBRETON est en permanence au PAE de Pipriac, et est joignable à la Mission locale au 02.99.72.19.50. 
 

Vous recherchez un stage ? La Mission locale vous accompagne ! 
Vous êtes à la recherche d'une première expérience professionnelle enrichissante ? Vous souhaitez découvrir un secteur 
ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΣ ǳƴ ƳŞǘƛŜǊ ǇǊŞŎƛǎΦΦΦ Κ [ŀ aƛǎǎƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǎǘ ƭŁ ǇƻǳǊ Ǿƻǳǎ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŘŞƳŀǊŎƘŜǎΦ 

À La Mission locale, un(e) conseiller(ère) vous aidera à identifier les entreprises susceptibles de vous accueillir en 
fonction de votre projet professionnel et de vos attentes. Vous serez accompagné dans la mise en place de la convention 
et tout au long du stage. 
 

Venez visiter des entreprises avec la Mission locale ! 
bƻǘǊŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ ǊƛŎƘŜ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ƛƴƴƻǾŀƴǘŜǎ Ŝǘ accueillantes dans des secteurs divers et variés. Ainsi, en 
partenariat avec les acteurs économiques, la Mission locale vous offre 
ƭΩƻǇǇƻǊǘǳƴƛǘŞ ǳƴƛǉǳŜ ŘŜ ǾƛǎƛǘŜǊ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 

 
/ΩŜǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ŘŞŎƻǳǾǊƛǊ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ǇŀǊŦƻƛǎ 
inconnus, proches de chez-ǾƻǳǎΣ ŘΩŀǇǇǊƻŎƘŜǊ ŘŜǎ ǳƴƛǾŜǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭǎ Ŝǘ 
de comprendre le fonctionnement d'une entreprise. C'est aussi rencontrer 
des employeurs passionnés et des équipes prêtent à partager et échanger 
avec vous. 
 

Que vous soyez intéressés par l'industrie, le commerce, l'artisanat ou tout 
autre domaine, les visites d'entreprises sont ouvertes à tous les jeunes 
inscrits à la Mission locale. 
 
 
Nous sommes au service de lôensemble des jeunes du territoire !  
Nôh®sitez pas ¨ parler de la Mission locale autour de vousé et suivez- nous sur les réseaux    

  
 
 

 
Pas encore inscrit(e) ? Pour b®n®ficier de nos services, côest simple : appelez - nous au 
02.99.72.19.50 ou inscrivez - vous sur notre site www.ml - redon.com  
 

MISSION LOCALE du Pays de Redon et de Vilaine  Ihw!Lw9{ 5Ωh¦±9w¢¦w9 : 

3 Rue Charles Sillard - CS 60287 - 35602 REDON CEDEX  Du lundi au jeudi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h30 

Tél : 02 99 72 19 50 - Site : www.ml-redon.com   et le vendredi de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h00 

  

http://www.ml-redon.com/
http://www.ml-redon.com/
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SMICTOM  

 

COMMUNIQUÉ DE LA PRÉFECTURE  
 

La Préfecture attire  votre attention  sur  les démarches administratives en ligne effectuées sur le 

site service -public.fr.  Il est important de rappeler que ces services sont toujours gratuits et 

sécurisés.  Malheureusement, il existe des sites frauduleux qui sèment la confusion.  

Pour prévenir de cela, nous vous encourageons à être  prudents et vigilants.  

 

Voici quelques précautions :  

¶ Bien v®rifier lôURL du site : Avant de soumettre des informations personnelles ou de 

procéder à un paiement en ligne, assurez -vous que lôURL commence par ç https://  » et 

quôil sôagit bien du site officiel du service-public.  

¶ Ne jamais divulguer dôinformations sensibles : Les sites officiels ne demanderon t  pas 

par e -mail ou par t®l®phone la divulgation dôinformations personnelles telles que les 

coordonnées bancaires.  

¶ Ne pas faire de demande ¨ partir dôun site priv® proposant de faire la démarche à la 

place de lôusager en lui faisant payer la prestation. 

 

Dans le cas où vous pensez  avoir ®t® victime dôune escroquerie en ligne, ou si vous souhaitez 

signaler un site frauduleux, il convient de  :  

¶ Vérifier si c'est le cas en consultant la page suivante du site service - public.fr  : 

https://www.service -public.fr/particuliers/actualites/A16176  et signaler si besoin votre 

problème sur le site officiel de la DGCCRF https://signal.conso.gouv.fr/  

¶ Signaler un contenu ou comportement en ligne illicite en utilisant la plateforme 

de signalement du ministère de l'intérieur :  https://www.internet -

signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil!input.action  

¶ Faire une réclamation auprès du réseau international de contrôle et de protection 

des consommateurs :  https://econsumer.gov/fr/FileAComplaint#crnt  (réclamations 

contre les sociétés implantées dans les pays membres du réseau, y compris les Etats -Unis)  

  

https://www.service-public.fr/particuliers/actualites/A16176
https://signal.conso.gouv.fr/
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil%21input.action
https://www.internet-signalement.gouv.fr/PortailWeb/planets/Accueil%21input.action
https://econsumer.gov/fr/FileAComplaint#crnt
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DONG DU SANG   
 

Lô®t®, certains tubes  sont  incontournables  !  

Mais connaissez - vous le tube qui sauve des vies  ? 
 

Cet ®t®, lôEFS a besoin de vous 
 

Durant la p®riode estivale, lôactualit® et les Jeux Olympiques auront 

un impact fort, sur la disponibilit® des donneurs et la capacit® de lôEFS 

à collecter dans les lieux qui accueillent les épreuves. La mobilisation 

des donneurs est donc essentielle afin que les réserves en produits 

sanguins soient suffisantes cet été  !  

 

Un don de sang peut °tre r®alis® toutes les 8 semaines et jusquô¨ 4 fois par an maximum pour 

une femme et 6 fois par an maximum pour un homme.  

 

Pour donner son sang, il faut  :  

 

¶Être âgé de 18 à 70 ans  

¶Peser au moins 50 kg  

¶Pr®senter une pi¯ce dôidentit® avec photo  

¶Bien sôhydrater et ne pas °tre ¨ jeun avant le don 

 
Prenez rendez-vous sur le site dondesang.efs.sante.fr ou sur lôappli Don de sang ! 

 
VIATRAJECTOIRE  

 

 

  

https://dondesang.efs.sante.fr/quiz?section_id=0&question_id=0&quiz_type=plasma
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CALENDRIER DES ANIMATIONS  

2 nd  SEMESTRE 20 2 4  

DATES  ORGANISATION  MANIFESTATIONS  LIEUX  

31 août  Just Une Création  Marché des créateurs  Place de lô®glise 

19 octobre  Municipalité  Repas des ainés  Salle de Cojoux  

19 octobre  Entre Palis et Mégalithes  Trail  Départ de Renac  

16 novembre  Classes 4  
Rassemblements des 

classes 4  
Salle de Cojoux  

30 novembre  Comité des Fêtes  Téléthon  Salle de Cojoux  

21 décembre  AnimôSaint-Just  Lampions de Noël  Manoir de La Vallé e 

 

ANIMôSAINT- JUST  

 
ANIM'SAINTJUST, créateur  de rencontres, était 

présente à la journée de LA FLAMME, le 1er juin . 
Nous avons eu le plaisir de vous présenter des 
athlètes handisports , notamment  Mathieu Le Foll 

cycliste handisport, qui se prépare pour les jeux 
paralympiques 2028 aux USA. Il nous a présenté 
les démonstrations  de wakeboard et de vélo 
couch . E taient présents également, Anthony 
Aubert athlète  wakeboard,  et  Adrien  Liard 
champion de hockey sur glace . 

 
 
La structure gonflable de TOUS EN SAUT a fait le 
plus grand bonheur des enfants.  
 

Dimanche 16 juin nous avons participé  à la 

randonnée solidaire, afin de récolter des fonds 
pour l'achat  d'une table magique en faveur des 
personnes en situation de handicap du Foyer des 

Glycines. Le circuit  proposé à travers le site de 
COJOUX était particulièrement  adapté pour les 
personnes à mobilité  réduite. Malgré une météo 
pas très clémente une soixantaine de 
participants  courageux étaient  présents.  
 
 

Dimanche 22 septembre, nous organisons  une 
journée de rencontre, aller vers les autres, parler, 
au cours d'une randonnée pédestre dans les 
sentiers du  marais de Gannedel, un pot de l'amitié 
sera offert.  
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Samedi 21 décembre à la nuit tombante les 

LAMPIONS DE NOËL vous donnent rendez -  vous. 

Ils vous guideront dans les sentiers magiques 
plein de surprises et de rencontres surprenantes.  

 

Inscriptions par mail  :  animsaintjust@gmail.com  

BOTAPLUS  
 

Le rire sardonique de lôOenanthe safran®e !  
 
LôOenanthe safranée  (Oenanthe crocata  L.) est 
une herbac®e que lôon peut facilement observer au 
printemps dans les fossés ensoleillés ou dans les 
prairies humides de bords de cours dôeau.  Côest 

une g®ophyte, ce qui signifie quôelle r®siste ¨ la 
mauvaise saison en vivant au ralenti grâce à se s 
tubercules épais et allongés en fuseau  : la partie 
a®rienne g¯le lôhiver et s¯che lô®t®.  Ces derniers 
contiennent un suc jaune safran, crocata  en latin, 
qui lui a donn® son nom dôesp¯ce.  

 

Abondante localement, cette indig¯ne, côest-à-dire 
non introduite par lôhomme, ne doit pas °tre 
considérée comme sa cousine envahissante la 
Berce du Caucase  ; il ne faut pas chercher à 
lô®radiquer avec on ne sait quel herbicide tout 
aussi toxique quôelle.   Son aire de r®partition est 
restreinte, car on ne la retrouve que sous des 

climats tempérés de la façade atlantique 
européenne, notamment dans le grand Oue st de 
la France, et de lôEspagne jusquô¨ la Grande-
Bretagne.  
 
Ainsi, cette vivace produit chaque année de 

robustes tiges creuses, très rameuses, vertes, 
sans t©che, mesurant jusquô¨ 1,2 m de haut. 
Ses tiges sont fortement sillonnées, ce qui la 

différencie notamment de la Grande Ciguë, sa 
célèbre cousine qui a tué Soc rate  ! Les tiges 
sont glabres, côest-à-dire sans poil, ce qui la 
distingue de la Carotte sauvage, poilue, et qui 

est comestible.  
Les feuilles sont grandes, dôun vert luisant, 2 
ou 3 fois divisées comme   les feuilles du Persil 
tubéreux de nos jardins.  Les risques de confusion 
dans la détermination des Ombellifères sont réels 
et fréquents, et les erreurs sont parfois fatales 
pour le néophyte.  

Récemment, en août 2020, elle a fait la une de la 
presse locale avec 8 des 12 participants d'un stage 
de survie dans le Morbihan qui ont été intoxiqués 
suite à son ingestion. Malheureusement, un jeune 
homme de 26 ans est décédé après 3 jours de 
coma.  

 
Tout aussi problématique est sa présence dans les 
foss®s, car lors des curages dôentretien, les 
tubercules concentrant les toxines sont remis à 
lôair libre sur les bas -côtés  et sont accessibles à 
lôapp®tence du b®tail, provoquant parfois des 
intoxications mortelles dans les élevages bovins 

de Bretagne.  
Comme toutes les Ombellifères, elle se caractérise 
par des inflorescences en ombelles de fleurs 
blanches, bombées, de 15 à 30 rayons raides. Les 
fleurs attirent bon nombre dôinsectes 
pollinisateurs, qui donneront des fruits secs 

(akènes) qui seront emportés par les eaux pour 
coloniser de nouveaux territoires. Contrairement 
aux tubercules, les sommités de la plante sont 
souvent brout®es sans quôil paraisse en r®sulter 

dôinconv®nients pour le b®tail. 
 
Toutefois, contrairement, aux espèces potagères 
(Carotte, Céleri, Persil, Panais, Angélique) de la 
m°me famille des dôApiac®es, cette jolie fleur, le 
Pimpin , reste extrêmement toxique pour 

lôhomme, m°me si son odeur et son go¾t sont 

agr®ables. Côest probablement lôorigine de son 
étymologie grecque  : oinos , vin, anthos , fleur :  
côest une fleur enivrante comme le vin.  
 
Un autre nom moins usité est le Pansacre  en 
référence au mot latin « pankration  » discipline 
olympique introduite lors de la 33 ème Olympiade en 

-648 avant J. -C. Côest un sport de combat grec, o½ 
tous les coups ®taient permis jusquô¨ lô®puisement 
total, sauf d'introduire le doigt dans l'îil ou dans 
la bouche de l'adversaire, et de lui tirer l'oreille ou 

les parties génitales. Seul le coucher 
du soleil ou lôabandon de lôun des deux 

lutteurs mettait fin ¨ lôassaut. Serait-ce 
une analogie à faire à la mort par 
ingestion dôOenanthe safranée  qui 

peut survenir par arrêt cardiaque au 
bout de  3 heures  ? 
 

La toxicit® ®tait connue d¯s lôantiquit®. 
Elle se traduit notamment par des 
symptômes  : la contraction des 
muscles du visage, comme le rire 

sardonique qui se retrouve sur des masques de la 
civilisation de la Sardaigne. Des auteurs de 
l'Antiquité, notamment Salluste ( -86 à -35 avant 

J.-C) rapportent que les anciens Sardes tuaient 
rituellement leurs vieillards « ayant assez vécu » 
en les intoxiq uant avec de l'« herbe sardonique » 
avant de les battre à mort ou de les pousser du 
haut d'une falaise.  
 

Des études phytochimiques récentes ont montré 

que le principe actif de la toxine est 
l'énanthotoxine, un alcool polyinsaturé et 
antagoniste de l'acide gamma -aminobutyrique, un 
neurotransmetteur inhibiteur du système nerveux 
central qui entraîne une hyperac tivité des 
neurones. Pour faire plus simple, à doses 

homéopathiques, lôOenanthe safran®e est 
utilis®e ¨ titre curatif dans les cas dôhyperactivit®, 
¨ fortes doses, cela se traduit par la mort é les 
n®erlandais lôappelle ç Dodemansvingers è (doigts 
de mort) , allez savoir pourquoi  !

mailto:animsaintjust@gmail.com
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  Pour tous renseignements envoyer un mail ¨ : botaplus@free.fr 

Ou ®crire ¨ : Association Botaplus ï Ga±l GICQUIAUD ï Bocad¯ve - 35550 Saint-Just 

Nôoubliez pas de visiter le site Internet : http://botaplus.fr 

 

mailto:botaplus@free.fr
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LES CAVALIERS DE LA VALLÉE  
 

LôAssociation des ç Cavaliers de la Vallée  », créée 

en Octobre 2023, est domiciliée à La Vallée.  
Des cavaliers des «  Chevaux de Cojoux  », 
soutenus par des parents, ont souhaité mettre en 

place cette association pour pouvoir aider à 
lôanimation du Club et promouvoir les activit®s 
équestres, en organisant des manifestations au 
sein de la commune ou en proposant des sorties.   
 
Le 17 décembre 

2023, le premier 
Concours de 
Noël a eu 
beaucoup de 
succès, avec plus 
de 70 
engagements. 

Malgré le froid, 
parents et 
enfants ont 
appr®ci® les parcours dôéquifun sur le thème de 
No±l, ainsi que les sauts dôobstacles. Tous les 
cavaliers ont été récompensés, avec de plus gros 
lots pour ceux qui ont eu lôhonneur de monter sur 

le podium, fabriqu® pour lôoccasion. Tous les 
cavaliers engagés ont aussi participé au  Secret 
Santa  : chacun a déposé un cadeau en arrivant et 
repartait avec le cadeau dôun autre, pour rester 
dans lôesprit de No±l.  
Le concours sôest termin® dans la nuit et le 

brouillard, mais rien nôarr°te des passionn®s !  
 
Le 31 mars 2024, lôassociation ®tait repr®sent®e 
par 17 jeunes et accompagnateurs au Cadre Noir 

de Saumur, pour admirer la Compétition 
Internationale de Voltige. Tous ont été 
impressionn®sé 

 

 
 

Le 1 er  juin 2024, près de 20 bénévoles se sont 

mobilisés pour proposer des balades à poney tout 
au long de la journ®e, ¨ lôoccasion du passage de 
la Flamme Olympique sur la commune. 

Enorm®ment dôenfants, mais aussi des 
adolescents et adultes, ont pu en profiter grâce à 
la mobilisation de tous, y compris de Bettina 
Sahm, propriétaire des Chevaux de Cojoux, qui 
avait appr°t® 12 poneys pour lôoccasion.  
Le 8 juin 2024, lôassociation a propos® une sortie 

au Jumping International de La Baule pour une 
vingtaine dôadh®rents. Encore du spectacle ¨ 
couper le souffle  : chevaux, hauteurs de sauts, 
personnalit®s du monde ®questre, ambiance (é) 
une super journée  !   
 

 
 
En parallèle de ces animations, une partie des 

engagements en concours est prise en charge par 
lôassociation pour les cavaliers adh®rents, afin de 
diminuer le coût pour les familles, et donc faciliter 

la sortie en concours (internes mais aussi 
externes  : TREC de Redon, Mouais, Fay -de-
Bretagne, CSO de Liffr®é). 

 
 

 

 

Suivez -nous sur Facebook  

Faites vivre cette page  ; - )  
Commentez, partagez, aimez, questionnez...  
 
Cette page est faite pour vous !!!  
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FOYER DôANIMATION RURAL 
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CPIE VAL DE VILAINE  
Un  programme  dô®t® animé  à Saint - Just  

 

Préhistoire,  archéologie,  balade  contée  :  zoom  sur  4  animations  phares  de  lô®t® 
Atelier  feu  

Comment  produisait -on  du  feu  avant  les 
allumettes  ? Les participants  pourront  chercher  la 
réponse  en  essayant  notamment  la technique  de 
production  du  feu  par  friction.   
Quand  ? Jeudi  18  juillet , vendredi  16  août  à 15h  
 
Chasser  à la Préhistoire  

Les participants  sôinitient au  maniement  du  bâton  
de jet  et/ou  du  propulseur,  pour  le lancer  de 
sagaies  sur  une  cible.  
Quand  ? Jeudi  25  juillet , jeudi  22  août  à 15h  
  
 

 

Fouilles  archéologiques   

Un site  archéologique  a été  découvert,  à vos  outils  
pour  découvrir  ce quôil  rec èle  !   
Quand  ? Jeudi  1er  août  à 15h  
 
Balade  Contée  sur  les  Landes  de Cojoux  
Les conteurs  Caroline  Avenel  et  Paul  Maisonneuve  
connaissent  l'histoire  des  pierres  parsemées  dans  

la lande...  Tendez  l'oreille,  ils  vous  invitent  à les 
suivre  sur  le site  mégalithique  des  Landes  de 
Cojoux,  pour  écouter  leurs  histoires  inédites  !  
Quand  ? Lundi  15  juillet  (Caroline  Avenel),  
vendredi  2 août  (Paul  Maisonneuve),  à 20h  
Où  ? Rendez -vous  à 19h50  au  parking  devant  

l'église,  dans  le bourg  de Saint -Just.  

Prévoir  une  tenue  adaptée  selon  la météo  et  des  
chaussures  de marche  (circuit  d'environ  2km).  
 
Ateliers  dès  7 ans.  Balade  contée  dès  5 ans.  
Prix  :  2ú pour  les enfants  et  les  adhérents  de 
lôassociation, 5ú pour  les  non -adhérents  de plus  de 

12  ans.  
 
 

Accompagnement  à  la  plantation  de  haies  bocagères  
Vous  souhaitez  être  accompagnés  et  aidés  pour  
planter  des  arbres  et  des  arbustes  dans  votre  
jardin  ? Bonne  nouvelle,  depuis  2019,  le CPIE 

propose  aux  particuliers  une  aide  technique  et  
financière  à la plantation  de haies  bocagères.  
Saint -Just  fait  partie  des  communes  adhérentes  à 
la campagne  de plantation.  

Concrètement,  la trentaine  dôessences proposées  
sont  celles  déjà  présentes  dans  le bocage  :  chê ne,  

châtaignier,  hêtre,  frêne,  noisetier,  alisier,  
bouleau,  etc.   
 

Bon  à savoir  :  
Å Pour  votre  chantier  de plantation,  le CPIE vous  

donnera  un  document  regroupant  tous  les  

conseils  et  techniques  à connaître  afin  de bien  
réussir  vos  plantations.  La période  idéale  étant  
du  mois  de décembre  à la mi -mars,  en  dehors  
des  périodes  de gels  ou  par  grand  vent.   

Å Les planteurs  sont  accompagnés  et  conseillés  
tout  au  long  de leur  projet,  notamment  sur  les 

espèces  adaptées  à leur  sol.  
Å Avis  aux  gourmands:  depuis  2023,  il  est  

désormais  possible  d'intégrer  dans  les  haies  des 
petits  fruits  type  groseiller,  framboisier  
et  cassissier , ainsi  que  des  grands  fruitiers,  tel  
que  le prunier.  

Å Initiée  à lôautomne 2019,  la campagne  de 

plantation  a permis  de planter  plus  de 10  km  de 
nouvelles  haies  sur  le pays  de Redon.  Plus de 
100  familles  y ont  participé.  

Å Tarif  avantageux  :  3ú par  mètre  de haie  en 
moyenne  si vous  plantez  sur  une  commune  
adhé rente  du  programme.  Bonne  nouvelle,  
Saint -Just  fait  partie  des  communes  partenaires  

!  

Å Avec  les plants  âgés  de 1 à 2 ans  -  taille  idéale  
pour  une  bonne  reprise  - , il  est  fourni  des 
protections  chevreuils  et  lapins  avec  les  
bambous  de fixation,  du  paillage  biodé gradable  
en  fibres  végétales.  

Journées  européennes  du  patrimoine  
À lôoccasion des  Journées  européennes  du  patrimoine  qui  auront  lieu  les  20  et  21  septembre  2024,  Le 
CPIE proposera  le dimanche  21  septembre  un e visite  gratuite  du  site  mégalithique  de Saint -Just  à 10h30  
et  2 ateliers  lôapr¯s-midi  :  « déplacer  un  menhir  »,  « fabriquer  une  lampe  à graisse  en  calcaire  avec  un  
silex  ». Les inscriptions  seront  ouvertes  à partir  du  mois  de juillet.  

  
Association nature et m égalithes  

10 allée des cerisiers 35550 St Just  
02.99.72.69.25  

accueil.cpievaldevilaine@orange.fr  

mailto:accueil.cpievaldevilaine@orange.fr
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AMICALE DES PARENTS DE LôECOLE PUBLIQUE  
 

LôAmicale des Parents de l'École Publique  (APEP) est lôassociation des parents des enfants de Saint-
Just, scolaris®s ¨ lô®cole des Colibris de Saint-Ganton. Depuis la rentr®e de Septembre, lôAPEP est heureuse 
de faire partie de la vie communale en proposant des animations gratuites et ouvertes à tous les habitants 
de Saint -Just. Voici quelques exemples en photos :  

 

 

 

 

 

Pendant les vacances dôhiver et de 
printemps, nous avons organisé deux après - midis  à thème à la médiathèque  en partenariat avec 

Antoine. Au programme : des histoires, des gâteaux, un film projeté sur grand écran et de très bons 
moments partagés ensemble !  

 

En mai, nous ®tions fiers dôaccompagner et soutenir Ilona Bermingham, 
habitante de Saint -Just, lors de la finale régionale des Petits Champions de 
la Lecture , au Champs Libres à Rennes. Une expérience mémorable pour elle 
et ses camarades de classe. Félicitations Ilona !  

 

 

Le 1er juin, nous 

étions présents 
pour le passage 
de la flamme 
olympique  à Saint 
Just. Une journée 

unique dans 
laquelle nos 
enfants nous ont 
impressionné avec 
la chorégraphie des 
JO. Bravo à eux et 
¨ lô®quipe 

enseignante pour 
le travail !  

Une école publique accessible aux enfants de Saint - Just , qui accueille tous les enfants  
de la TPS au CM2 dans un m°me lieu ¨ lôentr®e du bourg de Saint-Ganton.  

Un car de ramassage scolaire  emmène les enfants tous les jours depuis la place de l'église de Saint -Just 
(plusieurs arrêts sur le trajet), une cantine  et une bibliothèque  sont proposées sur place.  

Rendez - vous à la rentrée, le 2 septembre à 8h30, pour le Café des Parents !   

 
 
Contact / Renseignements / Inscriptions  
Amicale de l'Ecole Publique  : 06 48 74 66 91  
Mme H ERVY, directrice, est au bureau chaque mardi . 

Tel  : 02 99 70 10 98 ou Mail  : ecole.0352844b@ac - rennes.fr  
Plus de renseignements sur le site internet de lô®cole : www.ecole -stganton.ac - rennes.fr  

mailto:ecole.0352844b@ac-rennes.fr
http://www.ecole-stganton.ac-rennes.fr/


 

 47 

  



 

 48 

APEL ET OGEC NOTRE - DAME  
 

Très chers lecteurs,  
 
Nous sommes heureux de partager avec vous les 
réussites récentes et les évènements à venir de 
lôAssociation des Parents dô®l¯ves de 
lôEnseignement Libre et de lôOrganisme de Gestion 

de l'Enseignement Catholique de Saint -Just.  
Grâce à votre soutien continu et à l'engagement 
de tous, lôAPEL a pu enrichir lôexp®rience ®ducative 
de nos enfants de multiples façons.  
 
Nous tenons tout d'abord à exprimer nos sincères 

remerciements pour les subventions octroyées par 
nos généreux sponsors, les donateurs et la 
municipalité.  
Ces fonds ont permis aux élèves de CP à CM2 de 
vivre une expérience inoubliable lors de leur 

voyage scolaire à la visite des châteaux de la Loire.  
Une seconde subvention a également été 

essentielle au bon fonctionnement quotidien de 
nos associations, nous permettant de continuer à 
offrir le meilleur à nos enfants.  
 
Cette année a été riche en activités, marquée 
notamment par notre participation au marché de 
Noël, où l'engagement des parents bénévoles et 

des exposants a été exemplaire, contribuant à une 
ambiance chaleureuse et communautaire.  
 
À Noël, l'esprit festif s'est poursuivi avec l'initiative 
de lôAPEL d'offrir des g©teaux personnalis®s aux 
enfants. Chaque douceur portant le prénom de son 

destinataire.  
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 

 
 

 
Nous 

avons 
également renouvelé notre traditionnelle chasse 
aux îufs en mars 2024. L'®v¯nement qui a eu lieu 
au château du Val a rassemblé parents et enfants 
dans une ambiance festive et conviviale, tous à la 

recherche des îufs dissimulés dans le magnifique 
parc du château.  

 
L'environnement de notre école a aussi été embelli 
grâce à l'ajout de jeux de couleurs vives peints sur 
les sols de la cour de récréation, transformant les 
récrés en moments ludiques favorisant les 
interactions entre les enfants.  

Nous voulons remercier du fond du cîur tous les 
donateurs suite ¨ lôappel aux dons.  
 

 
 
 

 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
De plus, le bâtiment de l'école va reprendre une 
seconde jeunesse car il est en cours de rénovation 
de façade, avec le changement des gouttières et 

quelques ardoises défectueuses, grâce à une aide 
financi¯re de lôUDOGEC. 
 
Pour finir, nous avons participé parmi toutes les 
associations au célèbre relais de flamme 
olympique qui s'est déroulé le samedi 1er juin au 
stade de Cojoux. Pour accueillir les milliers de 

visiteurs, la tenue d'une buvette était de rigueur 
et a été un suc cès avec notre grande nouveauté : 
la machine de barbes à papa !  
 

Avec toute notre reconnaissance, nous vous 
souhaitons un très bel été à toutes et à tous et de 

très bonnes vacances aux enfants.  
 
Les équipes APEL et OGEC de l'école Notre -Dame 
de Saint -Just.  
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JUSTôMOBIL 
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M£GALITHESôSTORM 
 

Le championnat interclubs sôest termin® d®but mai avec de bons r®sultats une 

4¯me place pour lô®quipe 1 en division 1 et une belle 3¯me place pour lô®quipe 2 
en division 2, bravo ¨ tous. 
Nous avons bascul® sur la saison des concours avec d®j¨ de tr¯s bons r®sultats 
pour certains dôentre nous, en attendant les 2 coupes de France qui arrivent, 
en individuel le 20 juillet et en doublette le 10 ao¾t. 
A noter quôau mois dôavril nous avons partag® avec nos amis boulistes un repas 

¨ la salle du FAR pour une soir®e conviviale. 
 
Je vous donne rendez-vous le samedi 13 juillet pour notre concours annuel au 
stade de Cojoux pour lequel tout le monde peut participer (novices, non 
licenci®s é). Alors tous ¨ vos planches ! 
Je vous souhaite ¨ toutes et tous de tr¯s bonnes vacances. 
 

Jean-Michel DALL£RAC et les membres du bureau. 

 

 

TENNIS CLUB DE COJOUX  
 

La saison  2023/2024  est  terminée  !  
 
Un grand  merci  à Mathis  notre  animateur  sportif  
pour  cette  nouvelle  année  sportive  et  bravo  à 

nos  joueuses  et  joueurs  pour  leur  assiduité  et  
les  progrès  réalisés.  
 
Nous  vous  rappelons  la possibilité  dôadh®rer au  
club,  permettant  ainsi  dôaccéder  gratuitement  
aux  infrastructures  de la commune  (cour ts  

extérieur  et  intérieur)  pour  la modique  somme  
de 15ú pour  lôannée  sportive  (1er  septembre  au 
31  août).   
 

Afin  de faciliter  l'acc ès à la salle  de sport  et  au 

court  extérieur  aux  licenciés  du  club,  une  boîte  
à clefs  électronique  a été  mise  en  place  par  la 
commune.   
Celle -ci est  implantée  à lôint®rieur du  local  
sécurité  situé  à gauche  de lôentr®e de la salle  
des  sports.  
Pour  réserver  votre  cour t , il  suffira  de 

môenvoyer un  sms  et  me  communiquer  vos  
horaires.  

En retour,  vous  recevrez  un  code  PIN (utilisable  
une  seule  fois  pendant  le créneau  de 
réservation).  Muni  de ce code,  et  une  fois  le 
boîtier  déverrouillé,  vous  pourrez  accéder  aux  

différentes  clefs  (court  extérieur,  sas et  court  
intérieur)   
 
Si votre  enfant  souhaite  pratiquer  le tennis,  
nôhésitez  pas  à nous  contacter  le plus  tôt  
possible  afin  dôorganiser  au  mieux  la prochaine  

saison.   
 
Patrice  MARCADÉ, Président  :  
( 06  32  70  23  42  

@ tcsaintjust35550@gmail.com  

 
Bonnes  vacances  à tous,  et  rendez -vous  en 
septembre  prochain  pour  une  nouvelle  année  
sportive.  
 
Le bureau  du  Tennis  Club  de Cojoux  

 

ENTRE PALIS ET MÉGALITHES  
 

Samedi 19 Octobre 2024, apr¯s 10 ®ditions, lô®quipe dôEntre Palis et M®galithes se lance dans une nouvelle 
aventure, avec un format tout ¨ fait nouveau sous la forme de deux courses : une de 8,5 km ç Le Petit 8 è, 
et une formule plus originale ç Le Grand 8 è, chaque participant.e terminant en moins dôune heure la boucle 

de 8,5 km ¨ le droit de refaire la boucle, jusquô¨ 8 fois maximum. La course se d®roulera cette ann®e ¨ 
Renac, d®part du Petit 8 ¨ 15h30, d®part du Grand 8 ¨ 10h.  

Nôh®sitez pas ¨ venir vous tester sur ce nouveau format ! 
  

mailto:tcsaintjust35550@gmail.com
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COMITÉ DES FÊTES DE SAINT - JUST  
 

Le spectacle de lôhumoriste PAULO qui a eu lieu le 3 f®vrier 2024 a fait salle comble avec 400 spectateurs. 

Encouragé par cette mobilisation, le comité des fêtes de Saint - Just  travaille actuellement pour vous 
proposer une prestation dôun chanteur imitateur. 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

 
Avec dôautres associations, nous avons particip® activement au relais de la 
flamme olympique le 1 er  juin en proposant de la restauration et des 
rafraichissements. Cette manifestation a attiré plus de 5000 personnes. 
Nous tenons à remercier les bénévoles qui sont venus spontanément nous 
aider.  

 
Notre traditionnel Téléthon aura lieu le samedi 30 novembre .  
Le repas dansant sera anim® par le groupe ACTôA BAIN. 
 
Nous comptons sur votre présence  !  
 

 
 
Le bureau du Comité des fêtes . 

 

 

VERT EMERAUDE  

 

                                        

 

 

Cours collectifs  de Yoga  :   
 

Lôassociation ç Vert Emeraude  » reprend ses cours 
de Yoga à partir de la mi -septembre  :  
-  Le mardi après -midi de 14h30 à 16h  
-  Le jeudi en soirée de 18h30 à 20h.  

Au programme  :  
Détente, respiration, étirements, 
assouplissements, renforcement musculaire et 
postural mais aussi relaxation profonde, lâchers -

prise et voyages intérieurs.  
Quel que soit votre âge ou votre condition 
physique, les séances sont prévues pour être 
simples, accessibles à tous et toutes, bénéfiques 

et ressourçantes, que ce soit au niveau physique, 
émotionnel, énergétique ou mental.  
 

Si lôun des horaires propos®s vous int®resse, ou si 
vous êtes débutant.e et souhaitez découvrir 
lôactivit®, nôh®sitez pas ¨ nous appeler au nÁ ci-
dessus, à nous envoyer un mail ou à consulter le 
site : soufflesdevies.jimdofree.com  

 
 

F La rentr®e dôautomne aura lieu ¨ partir du mardi 17 septembre 2024, dans notre salle de 
Parsac.  
 
Très sincèrement,  Jacky Ripoche, président et animateur.

 

11 Parsac 35550 St Just  

( : 02 99 72 01 48  

@: jacky.ripoche@orange.fr  

mailto:jacky.ripoche@orange.fr
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